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StratégieS de propriété intellectuelle i nouvelleS technologieS i évaluation financière & fiScalité i licenSing



Historique
L’IEEPI, Institut Européen Entreprise et Propriété Intellectuelle, a 
été créé en 2004 à Strasbourg à l’initiative du ministère de l’Industrie 
et de l’INPI.

L’institut met en œuvre des actions de formation sur les aspects 
stratégiques de la propriété intellectuelle à destination des 
entreprises, notamment des PME, des centres de recherche et des 
universités.

L’IEEPI se caractérise par le niveau élevé d’expertise de ses 
intervenants et par son offre de formation couvrant l’ensemble 
des thématiques liées à la protection et à la valorisation des 
innovations.

La localisation de l’IEEPI à Strasbourg va permettre la création 
d’un Pôle d’Excellence en Propriété Intellectuelle (PCPI) reconnu 
internationalement dans le domaine de la formation à la propriété 
intellectuelle.

Ce pôle va trouver sa concrétisation dans un avenir proche par la 
réunion des acteurs strasbourgeois de la propriété intellectuelle sur 
un même site géographique dans le centre de Strasbourg.

MeMbres fondateurs  
& associés
• le Ministère de l’Industrie
• l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI)
• la Compagnie Nationale des Conseils  
    en Propriété Industrielle (CNCPI)
• le Licensing Executives Society France (LES France)
• l’Institut des Mandataires Européens (epi)
• le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF)
• la Confédération Générale des Petites  
    et Moyennes Entreprises (CGPME)
• la Région Alsace
• le Conseil Général du Bas-Rhin
• la Communauté Urbaine de Strasbourg (CUS)
• l’Université de Strasbourg
• M. Grégoire Carneiro, Inspecteur général au Ministère de  
    l’Économie, des Finances, et de l’Industrie
• M. Christian Brevard, Président de Bruker Biospin,  
    Membre de l’Académie des Technologies

 

Le Président de l’IEEPI est M. Christian Brevard.

Nos locaux
Parc d’innovation
1, rue Cassini 67400 ILLKIRCH

Historique
M e M b r e S  f o n d a t e u r S  &  a S S o c i é S

- � -

Partenaires de 
L’IEEPI
L’IEEPI développe, avec différents partenaires, des 
formations en région adaptées aux enjeux des PME : 
Délégations régionales de l ‘INPI, Midi-Pyrénées 
Innovation, ARI Picardie, RePi (Bretagne), Cnam Pays 
de Loire, Cetim ...

un raYonneMent 
internationaL
L’IEEPI développe des partenariats avec de nombreux 
acteurs internationaux : l’Office Européen des Brevets 
(OEB), l’Office Africain de Propriété Intellectuelle 
(OAPI), l’Office Ivoirien de Propriété Intellectuelle 
(OIPI), le Forum Francophone des Affaires (FFA), 
l’Office Russe de Propriété Intellectuelle (RGIIS).

L’IEEPI est régulièrement sollicité pour participer 
à des projets européens destinés à promouvoir la 
diffusion de la propriété intellectuelle et concevoir des 
programmes de formation innovants.



Historique
M e M b r e S  f o n d a t e u r S  &  a S S o c i é S

Le Monde bouge : rôLe croissant des PaYs 
éMergents, déveLoPPeMent des activités 
tertiaires, déMatériaLisation des écHanges, 
nouvEaux ModEs dE ConsoMMatIon…

Ce contexte de forte évolution met l’innovation au cœur du développement 
économique de nos entreprises : seule une plus-value constamment reconstituée 
permet d’accroître ses parts de marché.
Ces mutations amènent les entreprises à adapter leur modèle de croissance. 
L’innovation s’envisage désormais au travers des coopérations : recherche 
partenariale, investissement dans les clusters, open innovation.
Les droits de propriété intellectuelle deviennent des actifs comme les autres : 
ils s’achètent, se vendent, s’échangent, se louent, se troquent, se nantissent, se 
titrisent…
La sécurisation et la valorisation des innovations constituent dès lors un 
enjeu essentiel : elles impliquent la mise en place de stratégies de propriété 
intellectuelle et de transfert de technologies adaptées afin d’optimiser la 
création de valeur pour l’entreprise.
L’IEEPI accompagne ce mouvement en vous proposant des formations 
approfondies et innovantes que vous trouverez dans les pages qui suivent.

La fortE CroIssanCE dE L’IEEPI ConfIrME 
L’IMPortanCE d’un outIL dE forMatIon PErforMant 
dédié aux asPects éconoMiques et stratégiques 
dE La ProPrIété IntELLECtuELLE.

Nos principales missions sont les suivantes :
Favoriser l’utilisation stratégique de la propriété intellectuelle (PI) par les 
acteurs de l’innovation : entreprises et particulièrement PME, acteurs de la 
recherche publique, structures d’aide à l’innovation.
Proposer à ces même acteurs une offre de formation de haut niveau sur les 
aspects managériaux et stratégiques de la PI.
Favoriser la création et la diffusion en France et en Europe de formations à la 
PI innovantes, notamment sur le transfert de technologie et le Licensing.

L’attention particulière portée aux PME se traduit par des thématiques de 
formations spécifiques, la création d’un espace PME sur notre site et une 
tarification adaptée.

La positionnement unique de l’IEEPI, institut dédié aux aspects économiques et 
stratégiques de la PI, permet à la France de renforcer son leadership dans le 
domaine de la formation à la propriété intellectuelle.

•

•

•

Avant-propos

- � -

consuLter  
notre site 
internet : 

> www.ieepi.org <
 
Retrouvez en quelques clics :

L’intégralité de notre offre de formation,

Le calendrier des formations,

Les programmes de formation détaillés, 
par domaine,

La possibilité de vous inscrire en ligne à 
nos formations,

L’espace PI dédié aux PME,

Les actualités récentes en propriété 
intellectuelle et les nouveautés de l’institut,

Le lien vous permettant de vous inscrire à 
notre newsletter.

•

•

•

•

•

•

•

s’aBonnEr à La 
neWsLetter  
MensueLLe 

Grâce à la newsletter IEEPI, recevez directement 
par email les dernières actualités concernant 
la propriété intellectuelle, la vie de l’IEEPI et les 
prochaines formations.

avEC L’IEEPI, forMEz-vous  
Pour Mieux innover !

Le Président
Christian Brevard
Président de Bruker Biospin, 
Membre de l’Académie des Technologies

Le Directeur Général 
antoine dintrich
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Pédagogie  
et qualité
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votre 
SatiSfaction :  
notre 1ère 
préoccupation
•  Les formations sont systématiquement soumises 

à une démarche d’évaluation dans le souci de vous 
satisfaire et d’améliorer nos prestations.

•  A l’issue de chaque session, une évaluation 
individuelle est effectuée. L’analyse de ces 
évaluations est le meilleur moyen pour nous 
de mesurer l’utilité pratique de la session, les 
compétences acquises et la qualité globale de la 
formation suivie.

95,2 % de nos stagiaires sont 
satisfaits ou très satisfaits des 
formations IEEPI auxquelles 
ils ont participé durant le  
1er semestre 2010.

l’ieepi fonde sa démarche 
pédagogiQue Sur une 
exigence de Qualité
•  L’IEEPI est un organisme de formation à la PI certifié Iso 9001:2008  

pour l’activité « formation professionnelle ». 

•  L’IEEPI est également qualifié OPQF (Qualification des organismes de 
formation), gage de qualité de nos formations.

•  Nos formations à dominante juridique bénéficient de l’homologation du 
CNB (Conseil National Des Barreaux).

•  Qualité des infrastructures : l’IEEPI est installé dans un bâtiment moderne 
de 4 000 m2 situé au cœur du parc d’innovation de Strasbourg sud, à 
proximité de l’aéroport et d’un dispositif hôtelier de qualité.

la pédagogie au coeur  
de noS forMationS
Les 5 points clés de notre approche :

actualisation de l’offre permanente. Nos équipes en veille permanente 
de l’actualité, ainsi que la mise en place de notre Conseil de Prospective 
et de Recherche (constitué des experts issus de l’entreprise et de la 
recherche), nous permettent d’anticiper et proposer des formations 
pointues et incontournables.  Les nouvelles formations sont signalées 
dans le catalogue par :  nouveau

Immersion au cœur du terrain. Nos formations sont élaborées en 
étroite collaboration avec un réseau de spécialistes professionnels qui 
interviennent dans nos formations. Les enseignements sont revus et 
améliorés en permanence.

sélection minutieuse des formateurs. Pour chaque thème traité, l’IEEPI 
fait intervenir les meilleurs spécialistes du moment sur des critères 
d’expertises techniques, compétences pédagogiques, expérience du 
terrain...

Environnement pédagogique optimal. Les participants bénéficient lors 
des formations de conditions pédagogiques professionnelles : taille 
de groupes volontairement limitée, méthodes pédagogiques variées 
(études de cas, simulations …). 

une attention particulière est apportée aux PME : tant dans les 
thématiques abordées (thèmes de formation dédiés p.16 et 17) que dans 
les modalités d’organisation (cf. tarifs spécifiques p. 67).

1.

2.

3.

4.

5.



Formations 
sur mesure

- � -

 Des formations en pleine adéquation avec vos besoins : adaptation à votre entreprise, à sa culture, à la population concernée, à ses enjeux 
et sa stratégie...

 Des prestations de qualité grâce à un réseau d’experts de haut niveau qui adapte en permanence ses interventions à l’évolution de l’actualité 
et des réglementations françaises et internationales.

Une organisation souple et réactive des sessions de formation. 

Un suivi efficace : évaluation de la formation, bilan, recommandations.

Toutes les formations présentées dans le catalogue peuvent être organisées dans votre entreprise, mais nous concevons également des 
formations sur-mesure, selon la démarche suivante :

•

•

•

•

•

l’ieepi vous propose la création de formations 
Sur MeSure adaptéeS à voS objectifS 

•  Permettre la compréhension et la résolution des problèmes 
spécifiques à une organisation ou à un service. 

• Renforcer la cohésion des équipes.

•  Augmenter l’efficacité en introduisant de nouveaux outils et de 
nouvelles méthodes de fonctionnement.

• Limiter les frais de formation et de déplacement.

les avantaGes d’une 
forMation Sur MeSure 

Entreprises : Delphi, Fives, Synkem, Total, Caddie, Bruker.

Centres de recherche : CEA, IFP, ONERA, Institut Carnot UT, 
CEMAGREF.

Universités : Aquitaine Valo, Lyon Science Transfert, Conectus 
Alsace, Valorpaca.

Aides à l’innovation : ARI Picardie, MPI, Incubateur SEMIA.

Pôles de Compétitivité : Alsace Biovalley, Medicen,  Systematic, 
Cancer-Bio-Santé.

•

•

•

•

•

ilS nouS font 
confiance 

votre demande

3
organiser la 

session

1
Comprendre et 
formaliser les 

besoins

2
Concevoir le projet 

de formation 

4
Dresser le bilan de 

la formation

• Debriefing

• Bilan détaillé

• Recommandations

• Supports pédagogiques

• Animation et évaluation

• Suivi administratif et logistique

• Objectifs de formation

• Enjeux et budget

• Démarche pédagogique

• Sélection des intervenants

• Proposition pédagogique

• Programme détaillé

g

g

g

Contactez Aurélie Cadilhon pour mettre en place votre plan de formation intra-entreprise au 03 88 65 50 29.

Dialogue 
permanent



Le Cycle 
diplômant
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un curSuS novateur  
de haut niveau
L’objectif de ce cursus est d’offrir une formation d’excellence couvrant 
l’ensemble de la démarche d’innovation : 

• Management des connaissances, 

• Stratégies de protection internationale, 

• Négociation et pratiques contractuelles, 

• Evaluation et valorisation des droits de la PI, 

• Gestion stratégique des litiges.

Il fait appel aux meilleurs professionnels du moment et s’appuie sur 
une pédagogie participative. Les études de cas et l’interaction entre les 
participants et l’équipe de formateurs sont privilégiées.

Ce cycle de formation bénéficie de l’expertise pédagogique des partenaires 
de l’IEEPI : CNCPI, ASPI, LES, Université de Strasbourg.

un forMat pédagogiQue 
flexible
Le format du  cycle diplômant, 5 modules de 3 jours répartis sur 6 mois, 
permet aux participants de concilier la formation avec leur emploi du 
temps professionnel.

Chaque module constitue une approche approfondie du thème étudié et 
peut être suivi séparément. Le suivi de l'ensemble des modules permet 
d'avoir une vision complète du processus de protection et de valorisation 
d'une innovation.

Les participants souhaitant postuler au diplôme peuvent suivre  
les 5 modules sur 2 années consécutives.

une forMation 
diplôMante
Les stagiaires ayant suivi la formation dans son intégralité peuvent 
postuler au diplôme universitaire (d.u.) « stratégie de la propriété 
intellectuelle et innovation » délivré par l’Université de Strasbourg. 

Ce diplôme est conditionné par la remise d’un mémoire à l’issue de la 
formation. Le thème du mémoire est déterminé par le stagiaire en accord 
avec l’équipe pédagogique. Chaque stagiaire est suivi dans la réalisation 
de son mémoire par un enseignant-chercheur de l’Université ou par un 
professionnel du domaine concerné.

Les stagiaires désirant postuler au diplôme doivent s’acquitter de droits 
universitaires spécifiques (nous consulter).

obtenir le 
diplôMe danS le 
cadre du dif :

Chaque module correspond à 20 heures de 
formation, soit une année de DIF.

Vous pouvez suivre les 5 modules  
en utilisant 100 heures de DIF cumulées 
(variable selon les branches professionnelles).

Les 5 modules peuvent être suivis sur  
2 années consécutives.

Pour tout renseignement sur le DiF,  
aPPeler emmanuelle au 03.88.65.50.27

•

•

•

diplôMe délivré par :

Promotion 2008-2009
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C y C L E  D I P Lô M A N T  |  MODULE 1. 

i n n o v at i o n  e t  m a n a g e m e n t
D e s  C o n n a i s s a n C e s

Du 18 au 20 mai 2011  
à strasbourg

prix : 1700 €
DURÉE : 3 JOURS

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

La PI stIMuLE La CréatIvIté Et L’InnovatIon

L’innovation, clé du développement de l’entreprise
Lire et exploiter un brevet : le cas « cornichons »
Chercher les brevets dans les bases de données brevets
Utiliser les brevets existants pour créer et innover
Créer une marque, un design

journée 2 : 

cooPérer et Partager Les connaissances Pour innover 

Formaliser les connaissances «au juste nécessaire»
Partager les connaissances et développer les compétences
Protéger les créations de l’entreprise
Innover avec des partenaires

journée 3 : 

L’IntELLIgEnCE éConoMIQuE 

Economie de la connaissance et PI
Implication sur les stratégies de protection  
et le transfert de technologies
L’intelligence économique : quoi et pourquoi ?
Mise en œuvre de la démarche d’intelligence économique

 

•
•
•
•
•

•
•
•
•

•
•

•
•

obJectifs
• Combiner innovation, PI et management des 

connaissances pour dynamiser  
            l’entreprise.

• Savoir utiliser des outils simples pour 
s’informer, protéger les créations et 

coopérer avec des partenaires.
• Comprendre et s’approprier des techniques 

d’intelligence économique.

PubLic
Dirigeants, cadres responsables PI, 

collaborateurs de services de recherche et  
        développement, juristes, chargés de 

valorisation, avocats.

Pédagogie
Exposé des fondamentaux puis interactions avec 

les stagiaires autour d’un fil conducteur concret qui 
structure les interventions.

Pré-requis
Avoir une expérience dans le domaine  

de la propriété intellectuelle.

Intervenants
Ce module est coordonné par Pierre BREESE,  

Mandataire en brevets européens, 
et fait intervenir notamment :

• yann DE KERMADEC, Conseil en innovation.
• Patrick LLERENA, Professeur à l’Université  

de Strasbourg.
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C y C L E  D I P Lô M A N T  |  MODULE 2. 

g e s t i o n  s t r at é g i q u e 
D u  C a p i ta l  i n t e l l e C t u e l

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

La ProPriété inteLLectueLLe au service de La stratégie 
d’EntrEPrIsE 

Les stratégies d’ouverture de la PI : un paradoxe ?
Le brevet, un instrument aux rôles multiples
La mise en œuvre d’une véritable stratégie brevet
L’intégration des autres instruments de la PI

journée 2 : 

au-deLà de La recHercHe de rente, Le brevet, un outiL 
au service de toutes Les stratégies 

La notion de rente attachée à une innovation
Exploitation interne ou externe ?
Recommandations en terme de valorisation et de protection 
de l’innovation

journée 3 : 

La PLaCE dE La PI dans L’organIsatIon Et LE ManagEMEnt 
des inventeurs

Le management des inventeurs salariés de l’entreprise 
Le management de la PI dans l’entreprise 
L’organisation et l’animation de la fonction PI : témoignage 
du fonctionnement dans une entreprise

 

•
•
•
•

•
•
•

•
•
•

Du 15 au 17 juin 2011 
à strasbourg

prix : 1700 €
DURÉE : 3 JOURS

obJectifs
• Intégrer une démarche PI dans la stratégie  
   de l’entreprise.
• Gérer un portefeuille de droits de PI.
• Piloter la PI dans l’entreprise.
• Manager les relations avec les inventeurs.

PubLic
Dirigeants, cadres responsables PI, 
collaborateurs de services de recherche 
et développement, juristes, chargés de 
valorisation, avocats.

Pédagogie
Exposé des fondamentaux puis interactions avec 
les stagiaires autour d’un fil conducteur concret qui 
structure les interventions.

Pré-requis
Avoir une expérience dans le domaine  
de la propriété intellectuelle. 

Intervenants
Ce module est coordonné par Pierre GENDRAUD, 
Directeur de service PI dans l’industrie, ancien 
Président de l’ASPI, et fait intervenir notamment :
•  Pascal CORBEL, Maître de conférences  

à l’Université de Versailles.
•  Michel SANTI, Professeur de stratégie et de 

politique d’entreprise, HEC.
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C y C L E  D I P Lô M A N T  |  MODULE 3. 

n é g o C i e r  l e s  C o n t r at s  D e 
p r o t e C t i o n  e t  D e  t r a n s f e r t 

a v e C  s u C C è s

Du 21 au 23 septembre 2011  
à strasbourg

prix : 1700 €
DURÉE : 3 JOURS

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

droit des contrats internationaux

Introduction au droit des contrats : étude d’un contrat-type  
Aspects généraux du droit des contrats internationaux et du 
droit communautaire
Application pratique : étude d’un contrat et clauses 
spécifiques

journée 2 : 

tecHniques de négociation et aPPLications 
sectorieLLes 

Méthodes et tactiques de négociation
Les nouvelles tendances du marché de la PI 
Exemple des pratiques de Licensing dans un grand groupe                        
Exemple de négociation interculturelle

journée 3 : 

droit coMParé et PooLs de brevets

Aspects du droit comparé : France – Grande Bretagne et 
application aux contrats de Licence                                           
Contrats dans les pools de brevets et accords de R&D
Exemples de contrats de savoir-faire et clauses financières

 

•
•

•

•
•
•
•

•

•
•

obJectifs
• Élaborer une stratégie contractuelle.

• Anticiper les obstacles culturels  
d’une négociation.

• Arbitrer entre une cession  
ou une licence de brevet.

PubLic
Dirigeants, cadres responsables PI, 

collaborateurs de services de recherche 
et développement, juristes, chargés de 

valorisation, avocats.

Pédagogie
Exposé des fondamentaux puis interactions avec 

les stagiaires autour d’un fil conducteur concret qui 
structure les interventions.

Pré-requis
Avoir une expérience dans le domaine  

de la propriété intellectuelle. 

Intervenants
Ce module est coordonné par Patrice VIDON, 

Conseil en propriété industrielle  
et fait intervenir notamment :

• Alfred CHAOUAT, Vice Président Licensing et 
propriété intellectuelle dans l’industrie,  

Président du LES France.
• Bertrand WARUSFEL, Avocat, Professeur  

à l’Université de Lille.
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C y C L E  D I P Lô M A N T  |  MODULE 4. 

a u D i t  é C o n o m i q u e  e t 
é v a l u at i o n  D e s  D r o i t s  D e 
p r o p r i é t é  i n t e l l e C t u e l l e

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

Mesurer Pour Mieux gérer

Nouveaux enjeux – nouveaux marchés – nouveaux acteurs
Nouveaux outils : l’audit de propriété intellectuelle
Les réponses du responsable PI ou valorisation
Exemples et cas pratique 

journée 2 : 

LEs tEChnIQuEs d’évaLuatIon fInanCIèrE

De la stratégie PI à la finance : financer l’innovation
Elaboration d’un business plan
Le risque et le coût du capital
Différentes méthodes de mesure de la valeur des actifs 
immatériels

journée 3 : 

L’aPPLICatIon à un PortEfEuILLE dE BrEvEts

Les facteurs PI clés du succès d’un business plan
Répartir la valeur au sein d’un portefeuille de brevets
Cas pratique d’évaluation des brevets

 

•
•
•
•

•
•
•
•

•
•
•

Du 19 au 21 oCtobre 2011 
à strasbourg

prix : 1700 €
DURÉE : 3 JOURS

Pédagogie
Exposé des fondamentaux puis interactions avec 
les stagiaires autour d’un fil conducteur concret qui 
structure les interventions.

obJectifs
• Déterminer le coût d’une protection.
• Évaluer un portefeuille brevets.
• Valoriser les brevets et marques.

PubLic
Dirigeants, cadres responsables PI, 
collaborateurs de services de recherche 
et développement, juristes, chargés de 
valorisation, avocats.

Pré-requis
Avoir une expérience dans le domaine  
de la propriété intellectuelle. 

Intervenants
Ce module est coordonné par Christian NGUyEN VAN 
yEN, Conseil en propriété industrielle et fait intervenir 
notamment :
•  Alain KAISER, Spécialiste de l’évaluation financière 

des droits de PI.
•  Jean Sébastien LANTZ,   

Professeur à l’E.N.S.T. Paris.
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C y C L E  D I P Lô M A N T  |  MODULE 5. 

l e  l i t i g e  D e  p i  : 
s t r at é g i e s  j u D i C i a i r e s  e t 

a s p e C t s  é C o n o m i q u e s

Du 23 au 25 novembre 2011  
à strasbourg

prix : 1700 €
DURÉE : 3 JOURS

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

Les Litiges, aboutisseMent des droits de Pi

Le Licensing : stratégies judiciaires et aspects économiques
La procédure judiciaire : l’organisation française, les 
demandes, la preuve
Le litige : gestion de projet – objectifs stratégiques – 
identification des cibles
Mock trial (simulation d’un litige) : présentation et 
constitution des groupes, préparation et mise en place d’une 
stratégie

journée 2 : 

stratégies de Litige, obJectifs éconoMiques et cibLes

Le litige : gestion du temps – coûts et investissements 
engendrés – choix du forum
Mock trial : débriefing stratégie
L’approche européenne des litiges 

journée 3 : 

PLanning des investisseMents : queLLes ressources 
Pour queLs Litiges ?

Litiges : stratégies de réponses, stratégies de sortie, 
transactions
Mock trial : préparation des plaidoiries, exposé des parties
Mock trial : jugement et explication

 

•
•

•

•

•

•
•

•

•
•

Pédagogie
Exposé des fondamentaux puis interactions avec 

les stagiaires autour d’un fil conducteur concret qui 
structure les interventions.

obJectifs
• Faire valoir ses droits et anticiper les armes 

de la concurrence.
• Intégrer le litige dans la stratégie  

de l’entreprise.
• Planifier les coûts engendrés par un litige.

PubLic
Dirigeants, cadres responsables PI, 

collaborateurs de services de recherche 
et développement, juristes, chargés de 

valorisation, avocats.

Pré-requis
Avoir une expérience dans le domaine  

de la propriété intellectuelle. 

Intervenants
Ce module est coordonné par Grégoire 

DESROUSSEAUX, Avocat au Barreau de Paris,  
et fait intervenir notamment Marc BETHENOD, 

Conseil en propriété industrielle.
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L’IEEPI vous propose un cycle de 2 semaines de 
formation au Licensing développé avec le LEs france :

contexte
Le Licensing est un métier très exigeant qui nécessite une 
grande expérience de terrain et la maîtrise de multiples 
règles tout en intégrant des pratiques internationales. 
C’est de ce constat qu’est venue l’idée de ce cours 
unique et original.

expertiSe licenSing
Les experts sélectionnés sont très expérimentés et 
vont analyser pas à pas les aspects pratiques et les 
pièges liés aux transferts de technologies de produits 
(Licensing-in & out). Chaque étape sera analysée au 
travers de multiples cas ou de simulations et critiquée 
interactivement afin de renforcer la compréhension du 
processus et le contrôle des risques.

coMite pédagogiQue
Le comité pédagogique est constitué de professionnels 
issus de sociétés très actives internationalement et 
d’organismes réputés pour leur engagement dans la 
valorisation des transferts de technologies et de la 
propriété intellectuelle.

parrainage
Ce cursus a obtenu le parrainage du Ministère de 
l’Industrie, du Ministère de la Recherche, de l’Institut 
National de la Propriété Industrielle (INPI) et de 
l’Association française des Spécialistes en Propriété 
industrielle de l’Industrie (ASPI).

les france
Licensing executives society

contenu des enseigneMents
SEMAINE 1 :

Lundi

Tendances mondiales en matière de Licensing in et out 
Comment évaluer la PI de la technologie que l’on veut acheter 
ou vendre ? Comment optimiser son portefeuille de brevets ?

Mardi

Le marketing des brevets, comment se préparer à une opération 
de valorisation ? La boite à outils indispensable
Comment optimiser la fiscalité lors d’un transfert de 
technologie ou de marque dans les grands pays industrialisés ?

Mercredi

Méthodes d’évaluation financière de technologies
Etude de cas 

Jeudi

Evaluation critique des outils d’analyse des brevets (innography, 
patent café, questel…)
Bases d’analyse stratégique des brevets
Comment préparer un dossier de valorisation et le valoriser au 
mieux ? Quelles méthodes utiliser ?

vendredi

Simulation d’un premier contact et d’une négociation 
conflictuelle
Négociation multiculturelle : l’exemple du Japon

•
•

•

•

•
•

•

•
•

•

•
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C y C L E  L I C E N S I N G 

C Y C l e  D e  f o r m at i o n
a u  l i C e n s i n g

Du 21 au 25 mars 2011 et Du 

23 au 27 mai 2011 à paris

prix : 4800 €
DURÉE : 10 JOURS

 

contenu des enseigneMents
SEMAINE 2 :

Lundi

Comment conduire la phase de Due Diligence et s’assurer 
que la technologie est exploitable ?
Comment définir le cadre du transfert de technologie, de 
marque ou de modèle et le verrouiller par contrat ?

Mardi

Analyser la proposition de licence
Comment structurer une contre proposition ?

Mercredi

Méthodes et tactiques de négociation génériques
Méthodes et tactiques de négociation appliquées à un contrat 
de licence : cas pratique

Jeudi

Anatomie de contrats piégés. Etude de cas
Comment prévenir et/ou manager les conflits survenant 
après la signature du contrat de licence ? Simulation d’un cas 
de litige en contrefaçon

vendredi

Témoignage des pratiques de valorisation dans les industries 
automobile et éléctronique
Comment éviter de perdre ce que l’on a gagné par la 
négociation ?

•

•

•
•

•
•

•
•

•

•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Transmettre les réflexes et les modes 

d’action opérationnels qui optimiseront la 
création de valeur pour votre entreprise ou 

votre employeur lors d’opérations de transfert 
de technologie ou de produits.

• Vous informer des nouvelles tendances et 
techniques qui sont en train de révolutionner 

la pratique du Licensing.

PubLic
Responsables en transfert de technologies, 
chargés de valorisation, dirigeants de PME, 
chefs de projets, agents du développement 

économique et technologique, praticiens de la 
PI, ingénieurs ou chargés d’affaires, juristes 

et conseils.

Pré-requis
 Avoir une pratique du Licensing  
(dans le secteur public ou privé).

Intervenants
Spécialistes Licensing de l’industrie, avocats, 

consultants, juristes.
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formation dédiée

 aux pme
L A  P I  P O U R  D y N A M I S E R  L’ I N N O VAT I O N  |  1.1.  

m a n a g e r  l a  p i
D a n s  l e s  p m e

contenu des enseigneMents

tous LEs ManagErs « font dE La ProPrIété 
IntELLECtuELLE (PI) » 

Propriété intellectuelle : de quoi s’agit-il ?
Toutes les fonctions de l’entreprise sont concernées
Quelques repères simples sur la PI

LEs PrInCIPaux Cas d’utILIsatIon dE La PI 

Vos savoir-faire : comment les protéger et les valoriser ?
Comment utiliser la PI pour mieux développer des produits et 
des services nouveaux ?
Comment sécuriser votre stratégie d’exportation avec la PI ?
Comment faire des achats gagnant/gagnant en intégrant bien 
la PI ?
Comment réussir vos partenariats (techniques, commerciaux, 
financiers) grâce à la PI ?
Comment réagir si vous êtes copié (ou attaqué pour copie) ?
Comment évaluer les droits de PI quand on achète ou on vend 
une entreprise ?

Manager La Pi au quotidien

Articuler trois niveaux : Stratégie – Organisation –  
Compétences
Savoir coopérer efficacement avec les spécialistes PI
Les principes de rédaction du  « Manuel PI »  de l’entreprise

concLusion : La Pi, un Langage coMMun Pour bien 
cooPérer

•
•
•

•
•

•
•

•

•
•

•

•
•

le 14 avril 2011 à montpellier

le 7 juin 2011 à toulouse

le 29 novembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

obJectifs
Maîtriser les bases de la PI :  
concepts, repères et outils simples.
Comprendre le rôle de la PI pour les 
différentes fonctions de l’entreprise et les 
principes de rédactions du « Manuel PI ».

•

•

PubLic
Dirigeants d’entreprise, managers 
d’entreprise (fonctions R&D, Achats, 
Finances, RH), partenaires du développement 
économique des entreprises, consultants, 
spécialistes PI.

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

Pré-requis
Aucun.

Intervenant
Consultant spécialisé en management de l’innovation 
et de la propriété intellectuelle.
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formation dédiée

 aux pme
L A  P I  P O U R  Dy N A M I S E R  L’ I N N OVAT I O N  |  1.2. 

s t r at é g i e s  d ’ i n n o v at i o n
D e s  p m e

le 21 oCtobre 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

introduction

Economie libérale
Marketing
Return On Investment (R.O.I.)

Les Logiques de MarcHé et La rentabiLité

sE PosItIonnEr Par raPPort aux ConCurrEnts (MéthodE 
généraLE)

coMMent Positionner une innovation tecHnoLogique

iMPLications Marketing oPérationneL

ModèLEs dE stratégIE

Enjeux stratégiques pour une PME innovante
Erreurs à éviter
Facteurs clés de succès
Implications en termes de politique de P.I. 

Les stratégies

Stratégie de croissance intensive
Stratégie d’attaque frontale
Stratégie de partenariat négocié

•
•
•

•
•
•
•

•
•
•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Former les participants à une méthodologie 
marketing de valorisation de l’activité de R&D 

mobilisant la propriété industrielle. 
• Leur apporter les outils permettant, à partir d’une 

innovation de rupture, de bâtir un business plan 
stratégique de valorisation.

PubLic
Dirigeants d’entreprise, responsables des 

grandes fonctions de l’entreprise (Stratégie, 
R&D, Achats, Finances, RH), spécialistes de 

la propriété intellectuelle, partenaires du 
développement économique des entreprises, 

consultants.

Pré-requis
Connaître les bases du droit  

de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Consultant en stratégie d’entreprise  

et stratégie d’innovation.
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b r e v e t s  e t  p u b l i C at i o n s  :  
o r g a n i s e r  e t  e x p l o i t e r  l a  v e i l l e 

nouveau

contenu des enseigneMents

LEs sourCEs d’InforMatIon sCIEntIfIQuE Et 
tEChnoLogIQuE (Ist)

Les sources structurées : bases de données spécialisées 
brevets et publications
 - Revue des principales bases, payantes et gratuites
Les autres sources d’information technologique : 
 - Presse économique, sites spécialisés, bases de projets
Revue des principaux champs et données présents dans 
ces documents (titre, abstract, mots clés, auteur, coauteur, 
adresse, date, etc.)

CoMMEnt CoLLECtEr L’Ist PErtInEntE Par raPPort à unE 
ProbLéMatique donnée ?

Définition des objectifs : dans quelles situations y avoir 
recours ? pour répondre à quelles questions types ?
Mise au point des stratégies de recherche et de collecte des 
documents (champs interrogeables et booléens, abstract 
versus full text)
Quelques outils pour stocker une base IST

CoMMEnt ExPLoItEr L’Ist Et QuELLEs InforMatIons 
stratégiques en retenir ?

Etudes de cas :
 - Benchmark et positionnement
 - Tendances sectorielles
 - Diversification, recherche d’applications et de nouveaux  
    marchés
 - Détection des concurrences alternatives
 - Analyse de la stratégie et des partenariats des concurrents
 - Identification d’experts et leaders d’opinion
 - Détection d’applications émergentes et signaux faibles

QuELQuEs outILs Pour faCILItEr L’anaLysE  
d’unE BasE d’Ist

Statistiques
Data mining
Lexico-sémantique

•

•

•

•

•

•

•

•
•
•

le 3 février 2011 à paris

le 20 septembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Connaitre les principales sources d’IST 
(information scientifique et technologique) et 
leurs caractéristiques.
Détecter les informations importantes, y 
compris non technologiques, contenues dans 
les brevets et publications.
Mettre en œuvre une stratégie de recherche 
et une méthodologie d’analyse associée pour 
aboutir aux informations stratégiques clés 
selon la problématique de départ (benchmark, 
diversification, stratégie concurrentielle, 
applications émergentes).
Connaitre quelques outils d’analyse pour les 
documents IST.

•

•

•

•

PubLic
Ingénieurs, représentants des départements 
de R&D, Veille, Marketing stratégique, 
Propriété Intellectuelle.

Pré-requis
Aucun.

Intervenant
Expert en  veille stratégique, en modélisation 
économétrique et statistique.
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L A  P I  P O U R  Dy N A M I S E R  L’ I N N OVAT I O N  |  1.4. 

i n n o v e r  g r â C e  a u x  b r e v e t s 

les 4 et 5 oCtobre 2011 à paris 

prix : 1120 €
DURÉE : 2 JOURS 

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

InnovatIon : LEs atouts du BrEvEt Pour L’InnovatIon  

Lire un brevet 
Lire un brevet vite et bien
Définir le territoire protégé par les revendications

cHercHer dans Les bases brevets

Les différents types de recherches (état de l’art,  
veille technologique…)
Trouver rapidement des brevets pertinents dans les bases de 
données
Recherches dans les bases brevets avec les participants

créer de nouveLLes soLutions tecHniques

Utiliser les brevets existants pour créer de nouvelles solutions 
techniques
Identifier rapidement ce qui peut être breveté

journée 2 : 

forMaLiser Les soLutions créées

Formaliser les améliorations techniques avec un outil simple 
« le mémo innovation »
Exercice de formalisation en binôme

Partager Les connaissances

Partager et enrichir les idées et les innovations
Capitaliser les connaissances
Manager la confidentialité

Protéger Les innovations

Que protéger ? Pourquoi ? Quand ? Comment ?
Droits et devoirs des inventeurs
Coopération entre inventeurs et service PI
Faire respecter ses droits et se défendre

vaLoriser Les innovations

Valoriser ce que l’on a protégé
Coopérer avec des partenaires extérieurs

•
•
•

•

•

•

•

•

•

•

•
•
•

•
•
•
•

•
•

Pédagogie
• Exposés.

• Travaux pratiques en binômes à partir des 
expériences et des problématiques des auditeurs.

• Dialogue entre les intervenants et les participants.

obJectifs
• Orienter un projet d’innovation.

• Faire un état de l’art.
• Créer de nouvelles solutions et les formaliser.

• Capitaliser les connaissances.
• Protéger et valoriser les innovations.

PubLic
Chefs de projets innovation, chefs de produits, 

responsables marketing, ingénieurs R&D, 
chercheurs, agents de développement 

économique et technologique des entreprises.

Pré-requis
Aucun.

Intervenants
• Consultant spécialisé en management de 
l’innovation et de la propriété intellectuelle.

• Responsable PI dans l’industrie.
• Chef de produit bases de données brevets.
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pat e n t  m a p p i n g  : 
l a  C a r t o g r a p h i e  a u  s e r v i C e  D e 
v o t r e  s t r at é g i e

contenu des enseigneMents

tYPoLogie des outiLs de Patent MaPPing

Présentation des PrinciPaux Produits existants

ExEMPLEs d’utILIsatIon, avantagEs Et InConvénIEnts 
des PrinciPaux outiLs

coMMent gérer La coMPLéMentarité des soLutions 
existantes Pour oPtiMiser ses recHercHes ?

L’aPPort stratégIQuE dEs outILs dE CartograPhIE

Analyse concurrentielle
Positionnement de portefeuilles de brevets
Identification de partenaires, licenciés et contrefacteurs 
éventuels

ExEMPLE d’utILIsatIon dans LE ContExtE  
d’un « PoLICy MIx » dE PI

•
•
•

le 21 juin 2011 à paris

le 5 oCtobre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Connaître les nouveaux outils informatiques 
de recherche dans les bases de données 
brevets.
Connaître les nouvelles méthodes de 
cartographie de brevets.
Utiliser ces outils et méthodes pour 
identifier les partenaires, licenciés et 
contrefacteurs éventuels.

•

•

•

PubLic
Responsables de service PI, conseils en 
propriété industrielle, chargés de valorisation, 
responsables de transfert de technologies.

Pré-requis
• Connaître les bases du droit  
   de la propriété intellectuelle.
• Avoir la pratique des bases de données brevets.

Intervenant
Expert en  veille stratégique, en modélisation 
économétrique et statistique.
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L i b e r t é  d ’ e x p L o i tat i o n  : 
t e C h n i q u e s  e t  s t r at é g i e s

le 9 juin 2011 à paris

le 20 oCtobre 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

Qu’Est-CE Qu’unE étudE dE LIBErté d’ExPLoItatIon ?

Définition
Contexte et enjeux de la liberté d’exploitation : lors d’un projet 
de R&D ou d’exploitation industrielle

réaLIsEr unE étudE dE LIBErté d’ExPLoItatIon

La définition du cadre de l’étude
La recherche de brevets et la sélection des brevets pertinents
L’évaluation préalable des risques 
L’évaluation de la portée et de la validité des brevets 
pertinents sélectionnés
L’étude des risques réels
L’analyse des solutions envisageables

structure de La consuLtation en Liberté 
d’ExPLoItatIon

queLLes sont Les stratégies envisageabLes face à un 
brevet gênant ?

Négocier, contourner, contester, négliger

verrouiLLer Les contrats

Lettres de confort
Clause usuelle de garantie de fournisseurs
Contrat de garantie, incluant une clause spécifique de 
garantie
Clauses générales d’achat d’entreprise

gEstIon dEs étudEs En LIBErté d’ExPLoItatIon

Conservation
Mise à jour, actualisation et suivi dans le temps
Diffusion, problèmes de confidentialité

•
•

•
•
•
•

•
•

•

•
•
•

•

•
•
•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Identifier les enjeux de la liberté d’exploitation. 

• Savoir conduire une étude de liberté d’exploitation en 
matière de brevets et rechercher l’information.

• Connaître les stratégies alternatives  
suite à l’étude faite.

• Gérer les documents et analyses produits lors de la 
liberté d’exploitation.

PubLic
Directeurs juridiques, juristes, responsables et 

collaborateurs de services propriété industrielle, 
directeurs R&D, chefs de projets, responsables 

valorisation.

Pré-requis
Maitriser les bases du droit  

de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Conseil en propriété industrielle ou

Responsable PI dans l’industrie.
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b r e v e t  1  : 
e n j e u x  e t  é ta p e s 

contenu des enseigneMents

La PLace du brevet dans Le disPositif de ProPriété 
inteLLectueLLe 

Les enJeux et PrinciPes du brevet 

Qu’est ce qu’un brevet et qu’est ce qu’une invention relevant 
d’un brevet ? 
Qu’apporte un brevet pour son titulaire, qu’entraîne-t-il pour 
les challengeurs ? 
Quelles relations y a-t-il entre brevet, savoir-faire, marque, 
modèle ? 
Quelles relations y a-t-il entre contrefaçon et concurrence 
déloyale ? 
Comment lire et comprendre un fascicule de brevet ?

Les PrinciPaLes étaPes de La vie du brevet 

Quels sont les choix possibles lorsque l’on a réalisé une 
invention ? 
Quelles sont les différentes phases et quels sont les états 
d’un brevet ? 
Que faire face à un brevet adverse ? 
Comment déposer un brevet : les différentes procédures

•

•

•

•

•

•

•

•
•

le 29 mars 2011 à paris

le 21 juin 2011 à paris

le 13 oCtobre à nantes

le 15 novembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Situer la place et le rôle du brevet dans une 
politique de propriété intellectuelle.
Comprendre la relation entre les brevets et 
les autres droits de propriété intellectuelle.
Connaître les principales étapes de la vie du 
brevet.

•

•

•

PubLic
Toute personne de formation initiale 
scientifique, juridique, ou administrative 
souhaitant acquérir des notions sur les 
brevets d’invention.

Pré-requis
Aucun.

Intervenant
Conseil en propriété industrielle.
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b r e v e t  2  : 
p o r t é e  e t  s t r at é g i e s

le 30 mars 2011 à paris

le 22 juin 2011 à paris

le 16 novembre 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

coMPrendre La Portée du brevet

Qu’est ce que la nouveauté, l’activité inventive ?
Qu’est ce que l’homme du métier ?
Quelle est la relation entre brevet, secret, norme ?
Analyser la structure d’un brevet
Comprendre la portée des revendications et l’importance de 
leur rédaction

coMMent structurer une stratégie brevet ?

L’étude en liberté d’exploitation : comment faire face à un 
brevet adverse et quelles sont les alternatives stratégiques ?
Principes concernant la contrefaçon : comment évaluer 
une contrefaçon (l’équivalence…), la saisie-contrefaçon, les 
dommages et intérêts ?
Pourquoi et en quoi les brevets sont-ils d’ordre stratégique ?
Les axes de valorisation possibles

•
•
•
•
•

•

•

•
•

Pédagogie
• Exposés.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Comprendre le rôle économique du brevet  

et l’importance de sa rédaction.
• Acquérir la méthodologie pour faire face à  

un brevet concurrent.
• Comprendre le rôle stratégique des brevets.

PubLic
Toute personne de formation scientifique ou 

juridique (ingénieurs, chercheurs, juristes non 
spécialisés…) ayant une expérience en matière 

de brevet.

Pré-requis
Avoir une expérience en matière de brevet ou avoir 

suivi la journée « Brevet 1 : Enjeux et étapes ».

Intervenant
Conseil en propriété industrielle.
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C o m m e n t  r é D i g e r  e f f i C a C e m e n t 
u n e  D e m a n D e  D e  b r e v e t  ?

contenu des enseigneMents

La structure du brevet

Description
Dessin
Revendications 

L’IMPortanCE stratégIQuE dE ChaCunE dEs PartIEs  
du brevet : Les erreurs à éviter 

anaLysEr LEs donnéEs fournIEs Par L’InvEntEur Et 
forMaLIsEr L’InvEntIon 

Approche fonctionnelle
Approche descriptive
Interprétation des revendications et équivalents techniques
Exercice pratique d’analyse d’une invention simple et de 
détermination des caractéristiques revendiquées ; impact des 
choix sur la portée et la validité de la protection 

rédiger Les revendications

En tenant compte de l’état de la technique
En anticipant les difficultés de procédure
En anticipant les risques de contournement 
Analyse et commentaire des Directives aux Examinateurs de 
l’Office Européen des Brevets
Spécificités de la pratique américaine en matière de rédaction 
des revendications

ExErCICE PratIQuE à PartIr d’un ProduIt Innovant

PrésEntatIon d’unE MéthodE oPtIMIsant L’IntErvEntIon 
dE L’InvEntEur Et CELLE du rédaCtEur du BrEvEt Pour 
une quaLité rédactionneLLe oPtiMaLe et un coût 
interne et externe Maîtrisés

docuMents internes recoMMandés Pour éviter Les 
difficuLtés futures 

etude de cas

Interprétation de revendications
Application de la théorie des équivalents

•
•
•

•
•
•
•

•
•
•
•

•

•
•

le 5 avril 2011 à paris

le 8 novembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés, exercices et études de cas.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Prendre en compte les objectifs 
stratégiques du dépôt du brevet dès sa 
rédaction.
Anticiper les difficultés de procédure et 
d’exploitation.
Associer l’inventeur à la recherche 
d’antériorités et à la définition de la portée 
du brevet.
Anticiper les risques de contournement.

•

•

•

•

PubLic
Inventeurs, responsables PI ou R&D, 
correspondants brevets en entreprise ou 
laboratoire de recherche, collaborateurs 
de services PI ou de service de valorisation 
universitaire, ingénieurs brevet, conseils en 
PI, avocats, conseils en innovation.

Pré-requis
Connaître les bases du droit  
de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Mandataire en brevets européens.
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D é p o s e r  D e s  b r e v e t s  e t 
D é f e n D r e  s e s  D r o i t s  a u x  u s a 

les 24 et 25 mars 2011 à paris

les 18 et 19 oCtobre 2011 à paris 

prix : 1120 €
DURÉE : 2 JOURS 

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

systèME aMérICaIn dEs BrEvEts :  
tYPes de deMandes et déPôts

Inventions brevetables
Provisional / Non-provisional
Non-provisional Applications
 - Inventeurs (qui considère-t-on comme inventeur ?)
 - Declaration et IDS (Information Statement Disclosure)
 - Preliminary Amendment
 - Revendication de la priorité d’une demande antérieure  
    étrangère ou US
Continuing Applications : Continuation / Divisional / CIP
Durée de vie du brevet et coût

journée 2 : 

La ProCédurE d’oBtEntIon dE BrEvEt aux états-unIs

Offices Actions
Critères de brevetabilité aux US
Réponse à Office Action / Interviews
Délivrance et annuités
RCE et Appeal
Actions de tiers
Corrections post-délivrance
Interferences / Double-patenting

CoMParaIson dEs systèMEs EuroPéEn Et aMérICaIn 

Nouveauté
Détermination date
Activité inventive / Non-obviousness
Droit de priorité
Systèmes juridiques différents : inventeurs, bonne foi, 
amendements 
Organisation judiciaire et déroulement du litige aux US

•
•
•

•
•

•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•

•

Pédagogie
• Exposés.

• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Comprendre et utiliser au mieux la procédure de dépôt 

de brevets américaine et défendre ses droits.

PubLic
Conseils en propriété industrielle, responsables 

et collaborateurs de service PI, juristes 
généralistes ou de cabinets spécialisés, avocats.

Pré-requis
Maîtriser les bases du droit de la propriété 

intellectuelle (français et international).

Intervenants
• Ingénieur brevet, qualifié US Patent Agent.

• Mandataire en brevets européens,  
qualifié US Patent Agent.
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m a r q u e s  e t  D e s i g n  : 
l e s  b o n s  r é f l e x e s 

contenu des enseigneMents

Pourquoi se Protéger ? 

Rappel des enjeux 

coMMent se Protéger et à queLLes conditions ?

Marques 
 - Présentation des différents types de marques
 - Objet et critères de protection
 - Les recherches à effectuer
 - Quand et où se protéger ? (dépôt national,   
    communautaire, international)
 - Durée des droits 

Dessins et modèles : problèmes de divulgation, exclusions de 
protection
 - Objet et critères de protection
 - Que déposer ?
 - Où se protéger ? (dépôt national, communautaire,  
    international)
 - Quand déposer : les pièges à éviter et les éléments de  
    stratégie à prendre en compte avant de déposer
 - Durée des droits 

Droit d’auteur 
 - Catégories et nature des œuvres
 - Conditions de protection
 - Preuve des droits
 - Les attributs du droit d’auteur
 - Titularité des droits d’auteur
 - Durée des droits

La coMPLéMentarité des droits

cas Pratique

Illustration par une mise en situation reprenant la création 
d’une marque ou d’un design

concLusion : raPPeL des Points cLés

•

•

•

•

•

le 10 février 2011 à paris

le 15 septembre 2011 à paris

le 15 novembre 2011 à borDeaux

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Connaître les dispositions régissant 
les marques, dessins et modèles, droit 
d’auteur.
Comprendre comment les intégrer dans sa 
stratégie de protection.

•

•

PubLic
Toute personne de formation initiale 
scientifique, juridique, ou administrative 
souhaitant acquérir des notions sur les 
marques, dessins et modèles et droit d’auteur.

Pré-requis
Aucun.

Intervenant
Conseil en propriété industrielle.
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v a l o r i s e r  e t  D é f e n D r e 
s e s  n o m s  D e  D o m a i n e 

le 16 septembre 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

introduction généraLe

Définition, utilité
Lien avec les droits de la PI

L’EnvIronnEMEnt

Organisations, composantes et acteurs du Domain Name 
System
Principes de fonctionnement

stratégie de noMMage

Définitions des besoins de l’entreprise
Conditions de validité d’une marque et d’un nom de domaine

Le Processus de création de nouveLLes extensions

Panorama général et calendrier
Créer votre propre extension internet : questions à se poser et 
profil des critères ICANN

LEs IdEntIfIants à La dIsPosItIon dE L’EntrEPrIsE

Les différents signes distinctifs à disposition de l’entreprise
Définition et protection juridique des noms de domaine
Atteintes aux marques sur internet : usage de la marque dans 
les liens commerciaux / la parodie de marques sur internet
Les procédures arbitrales de règlement des litiges

gEstIon d’un PortEfEuILLE dE noMs dE doMaInE

Vérification des droits existants
Principes de bonne gestion / adaptation aux nouvelles  
et aux futures extensions
Surveillance et défense du portefeuille de noms de domaine

•
•

•

•

•
•

•
•

•
•
•

•

•
•

•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Connaître la protection juridique des noms de 

domaine et savoir créer de nouvelles extensions.
• Comprendre comment gérer un portefeuille de noms 

de domaine et quel usage en faire sur internet.

PubLic
Chefs d’entreprises, négociateurs, conseils, 

juristes, chargés de valorisation, partenaires du 
développement économique des entreprises.

Pré-requis
Maîtriser la terminologie et les principes  

généraux du droit de la propriété intellectuelle.

Intervenants
• Conseil en propriété industrielle.

• Consultant de l’AFNIC.



F O R M A T I O N S  2 0 1 1   I   C y C L E  C O U R T   I   L A  P I  P O U R  P R O T É G E R  S E S  C R É A T I O N S   I   2 . 7 .

- 28 -

L A  P I  P O U R  P R OT É G E R  S E S  C R É AT I O N S  |  2.7.  

D é f e n D r e  e t  p r o t é g e r
s e s  m a r q u e s  s u r  i n t e r n e t 

contenu des enseigneMents

introduction généraLe

Le système des noms de domaine
Les évolutions en cours dans le système de nommage 
Les évolutions dans l’utilisation d’internet

Les atteintes sur internet

Cybersquatting, typosquatting, namesquatting
Phishing et pharming
Contrefaçon et tromperie
Fausse affiliation
Atteinte à l’image
Autres cas : pornographie, détournement de clientèle, 
réseaux sociaux

L’usagE dE La MarQuE Par dEs tIErs LégItIMEs

L’usage par des tiers liés à l’entreprise : filiales, licenciés, 
affiliés, distributeurs revendeurs
L’usage à titre d’information
L’usage à titre de critique ou de parodie

La défense des droits de Marque sur internet

Les stratégies de défense
 - La détection des atteintes : organiser sa veille
 - Définir le périmètre de défense, formaliser sa politique et  
    mettre en place les procédures à appliquer
Les moyens d’action
 - Les noms de domaine : procédures extrajudiciaires 
 - Les sites au contenu litigieux : les voies d’action
 - Les procédures judiciaires

La Protection des droits de Marque sur internet

La stratégie :
 - Définir une politique de réservation d’identifiants sur  
    internet
 - Définir les règles de mise en ligne de contenu
 - Formaliser et mettre en place les procédures de réservation
La gestion au quotidien
 - Gestion d’un portefeuille d’identifiants sur les réseaux  
    sociaux
 - Valider et contrôler l’utilisation de la marque par les tiers,  
    contrôler les contrats de prestation

•
•
•

•
•
•
•
•
•

•

•
•

•

•

•

•

le 31 mai 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

obJectifs
Sécuriser la présence d’une entreprise  
sur internet.
Mettre en place une politique de défense et 
de protection des marques sur internet.
Savoir identifier les menaces et y répondre 
par les actions appropriées.

•

•

•

PubLic
Juristes PI en cabinet ou en entreprise, 
responsables marketing, communication ou 
e-commerce en entreprise, responsables 
informatique.

nouveau

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

Pré-requis
Connaître les bases juridiques en matière de  
propriété intellectuelle (marques, droit d’auteur).

Intervenant
Consultant spécialisé dans  les technologies internet.
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d r o i t s  d e  L’ i n t e r n e t 
e t  e - C o m m e r C e

le 1er DéCembre 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

La rEsPonsaBILIté dEs aCtEurs d’IntErnEt

Panorama de la Loi pour la Confiance dans l’Economie 
Numérique
Responsabilité des exploitants de sites web et des 
intermédiaires techniques
Droit et devoirs des internautes
Panorama de la jurisprudence française actuelle

Le coMMerce éLectronique 

Régime juridique des activités commerciales sur internet
Responsabilité des e-marchands
Contrats en ligne (BtoB et BtoC) et preuve électronique
Régime de la publicité et du spaming
Réforme en attente

internet et La ProPriété inteLLectueLLe

Qualification et protection des sites web 
Protection des noms de domaines
Droit d’auteur et contenu de sites web
Cession des droits d’auteur et web
Téléchargement et loi HADOPI

internet et La Protection des Personnes

Internet et les libertés individuelles
Anonymat, droit à l’oubli et loi LOPSI 2
Internet, informatique et libertés :  
quelles déclarations CNIL ?
Internet et le monde du travail
 - Nouvelles technologies dans l’entreprise
 - Prévention des dérives
 - Respect des libertés individuelles des salariés
 - Droit syndical et internet/intranet

•

•

•
•

•
•
•
•
•

•
•
•
•
•

•
•
•

•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Vérifier la légalité des sites web.

• Analyser l’application des droits de PI sur le web.
• Comprendre la responsabilité des acteurs  

de l’internet.
• Identifier les mesures de protection  

à mettre en œuvre.
• Identifier les obligations déclaratives obligatoires et 

les sanctions des infractions.

PubLic
Chefs d’entreprises, dirigeants, personnels 

d’encadrement et de décision, responsables de 
service de propriété industrielle, responsables 
de service marketing et commercial, juristes, 

chefs de projet Internet, webmasters.

Pré-requis
Maîtriser les principes du droit  

de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Avocat spécialisé dans le domaine des TIC.
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p r o t é g e r  e t  v e n D r e 
l e s  i n n o v at i o n s  n o n  b r e v e ta b l e s 
e t  l e  s a v o i r - fa i r e

contenu des enseigneMents

Le PatriMoine innovant non breveté

Identification : technologies non brevetables ou non brevetées 
(logiciels non brevetables, biotechnologies, Internet), 
méthodes d’affaires, savoir-faire, secrets de fabrique, 
présentations d’informations, concepts
Avantages et inconvénients (par rapport à l’invention brevetée)

CoMMEnt ProtégEr Et séCurIsEr CE QuI n’Est Pas 
breveté ?

La formalisation et la traçabilité des innovations
La gestion des informations (procédures internes, cahiers 
de création, cahiers de laboratoire, échanges avec 
l’environnement extérieur, outil informatique)
Le dossier technique
Accords de confidentialité (ou de secret)
Contrats de recherche
Clauses liées aux contrats de travail : salariés, intérimaires, 
stagiaires, doctorants

Les asPects Juridiques

Le droit français et européen
Cas des Etats-Unis et de la Chine
Les conventions internationales

transfert ou coMMunication du savoir-faire

Précautions, séquencement
Contrats de communication (« licence ») de savoir-faire

exeMPLes, discussion et bonnes Pratiques

•

•

•
•

•
•
•
•

•
•
•

•
•

le 17 février 2011  
à sophia-antipolis

le 16 juin 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

obJectifs
Mettre en œuvre une démarche de 
protection des innovations non brevetées.
Maîtriser les procédures permettant de les 
valoriser.

•

•

PubLic
Dirigeants et cadres de PME, chargés de 
valorisation, responsables R&D, partenaires 
du développement économique des 
entreprises.

Pédagogie
• Exposés.
• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

Pré-requis
Connaître les bases du droit  
de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Conseil en propriété industrielle.
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s t r at é g i e s  D e  p r o t e C t i o n 
i n t e r n at i o n a l e 

les 22 et 23 septembre 2011 à paris 

prix : 1120 €
DURÉE : 2 JOURS 

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

La Protection de déPart : La MuLtiPLicité des cHoix

Les erreurs à éviter

eLéMents à Prendre en coMPte Pour définir votre 
stratégie

Définir la stratégie de l’entreprise
La diffusion de l’information stratégique
Les délais
Choix réversibles / choix irréversibles
Les relations avec les concurrents et les confrères
Apprécier l’efficacité des droits de PI dans les pays de marché

LEs Contrats (BrEvEts) 

Politique contractuelle et accords de coopération

journée 2 : 

Les Marques

Marque, marque internationale, marque communautaire

eLéMents à Prendre en coMPte Pour définir votre 
stratégie : sPécificités des Marques

LEs Contrats (MarQuEs)

Politique contractuelle et accords de coopération

LEs LItIgEs (BrEvEts, MarQuEs)

Les éviter
 - Etude de la validité des droits antérieurs gênants
 - Les oppositions
Les gérer
Les terminer : la transaction

LEs asPECts fInanCIErs (BrEvEts, MarQuEs)

La propriété industrielle est un investissement
Les coûts normaux
Les coûts exceptionnels

rôLe et resPonsabiLité du sPéciaListe ProPriété 
industrieLLe et du conseiL en ProPriété industrieLLe 
avEC L’EntrEPrIsE (BrEvEts, MarQuEs)

•
•
•
•
•
•

•

•

•

•

•
•

•
•
• Pédagogie

• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre les intervenants et les participants.

• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Repérer des aides à la décision en matière de 

stratégie internationale.
• Clarifier les intérêts et limites des différents outils 

juridiques à disposition.

PubLic
Dirigeants, cadres, juristes généralistes, 

juristes des cabinets spécialisés, partenaires 
de l’innovation : incubateurs, cellules de 
valorisation, Oséo, ARIST, universitaires.

Pré-requis
Maîtriser les bases du droit de la propriété 

intellectuelle (France et international).

Intervenants
• Responsable PI dans l’industrie.

• Juriste PI dans l’industrie.



F O R M A T I O N S  2 0 1 1   I   C y C L E  C O U R T   I   L A  P I  P O U R  P R O T É G E R  S E S  C R É A T I O N S   I   2 . 1 1 .

- �� -

L A  P I  P O U R  P R OT É G E R  S E S  C R É AT I O N S  |  2.11.  

s t r at é g i e s  D e  p i 
e n  a s i e 

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

règLEs d’aCQuIsItIon Et stratégIEs dE gEstIon dEs 
droits de ProPriété inteLLectueLLe en asie

Aspects juridiques et aspects culturels de la propriété 
intellectuelle  en Asie
Qui dépose des demandes de brevet et de marque en Asie ?
Forces et limites des règles d’acquisition des droits dans les 
principaux pays asiatiques
Panorama des prises de droit par secteur (mécanique, 
chimie-bio, technologies de l’information)
L’acquisition des droits : démarches et recommandations
Comment organiser sa politique PI pour commercer avec 
l’Asie (veille, Benchmarking) ?

journée 2 : 

exPLoitation et défense de La ProPriété 
inteLLectueLLe en asie

Licensing out : le cas du programme de licence de brevets 
des lecteurs DVD
Exemple de négociation de licence avec le gouvernement 
chinois
Revue d’un exemple de contrat de licence avec une société 
chinoise 
Licensing out au Japon et en Corée
Exercice de communication avec un licencié
La défense des droits par les voies judiciaires, administratives 
ou douanières 
Stratégies efficaces de lutte contre la contrefaçon : exemples 
appliqués

•

•
•

•

•
•

•

•

•

•
•
•

•

les 9 et 10 juin 2011 à paris

prix : 1120 €
DURÉE : 2 JOURS

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Connaître les aspects juridiques et aspects 
culturels de la propriété intellectuelle dans les 
principaux pays asiatiques.
Identifier les forces et limites des règles 
d’acquisition des droits.
Savoir organiser sa politique PI et exploiter sa PI.
Appréhender les stratégies efficaces de lutte 
contre la contrefaçon.

•

•

•
•

PubLic
Responsables export, consultants export, 
responsables et cadres de services PI & 
services Licensing/Business Développement, 
conseils en propriété industrielle, juristes et 
avocats.

Pré-requis
Aucun.

Intervenants
• Responsable PI dans l’industrie.
• Conseil en propriété industrielle  
   (Shanghai et Bangkok).
• Mandataire en brevets européens,  
   Senior Counsel d’un cabinet de PI chinois.
• Conseil en propriété industrielle (Europe, Asie).
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p r o t é g e r  e t  D é f e n D r e  s a  p i 
e n  C h i n e 

nouveau

le 29 mars 2011 à toulouse 

le 30 novembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

contexte de La ProPriété inteLLectueLLe

Aspects juridiques 
Aspects culturels

L’évoLutIon réCEntE du dIsPosItIf LégIsLatIf  
et Judiciaire

L’aCQuIsItIon dEs droIts En ChInE 

Brevet et modèle d’utilité
Marques et design
Forces et limites
Recommandations

La défense des droits en cHine

Voies judiciaires
Voies administratives 
Voies douanières

stratégies efficaces de Lutte contre La contrefaçon : 
exeMPLes aPPLiqués

•
•

•
•
•
•

•
•
•

Pédagogie
• Exposés et mise en situation.

• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Connaître les caractéristiques du marché de la PI  

en Chine et son évolution.
• Maîtriser les principales caractéristiques de 

l’acquisition des droits de PI en Chine.
• Mettre en œuvre des actions efficaces de lutte  

contre la contrefaçon. 

PubLic
• Responsables et cadres de services PI, 

responsables export, conseils en propriété 
industrielle, avocats, juristes.

Pré-requis
Maîtriser les bases de la propriété industrielle  

et avoir une expérience pratique du secteur.

Intervenants
• Responsable PI dans l’industrie.

• Mandataire en brevets européens,  
Senior Counsel d’un cabinet de PI chinois.
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l e s  b o n n e s  p r at i q u e s  p i 
p o u r  r é u s s i r  l e s  C o o p é r at i o n s

contenu des enseigneMents

un  ProJet de cooPération :  
un ProjEt « Pas CoMME LEs autrEs » !

Projet « classique » - projet d’innovation - projet de 
coopération
Facteurs clés de succès pour un projet de coopération : 
opportunités et risques, acteurs clés et rôles, aspects PI 
(secret, brevets, contrats…)

PréParer La cooPération

Les bonnes questions à se poser : 
 - Sur quoi veut-on coopérer ? Pourquoi ? 
 - Avec qui veut-on coopérer ? Pourquoi ? 
 - Que pouvons nous y gagner ou perdre ? 
 - Que peut y gagner ou perdre le partenaire ?
Mise en situation sur un cas de coopération classique

Manager Le ProJet de cooPération, au quotidien

Manager le projet à trois niveaux : stratégie, organisation, 
management des personnes
Bien organiser, à tous les niveaux, la prise de décision et la 
traçabilité des décisions

Manager Les inforMations avant et Pendant La 
cooPération

Mener, de manière concourante, trois activités 
complémentaires :
 - Création
 - Capitalisation des connaissances
 - Protection des connaissances créées
Mise en pratique avec le « mémo-innovation »

ConCLusIon : « Paré Pour L’avEnturE » dE La 
cooPération ?

•

•

•

•

•

•

•

•

le 16 mars 2011 à paris

le 29 septembre 2011 à marseille

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Identifier les facteurs clés de succès des 
coopérations : opportunités et risques.
Identifier les acteurs clés d’une coopération 
et leur rôle.
Savoir utiliser la PI comme un « langage 
commun » pour bien coopérer et aboutir à 
des coopérations « gagnant/gagnant ».

•

•

•

PubLic
Responsables de projet de coopération, 
responsables scientifiques, responsables 
techniques, responsables R&D, responsables 
de valorisation, chercheurs, porteurs de 
projet, acheteurs, juristes, structures 
d’accompagnement (gouvernance de pôles de 
compétitivité, CCI).

Pré-requis
Aucun.

Intervenants
• Consultant spécialisé en management  
   de l’innovation et de la propriété intellectuelle.
• Mandataire en brevets européens.

nouveau
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s é C u r i s e r  l e  t r a v a i l 
C o l l a b o r at i f  e t  l e s  a C C o r D s 

D e  C o n s o r t i u m 

le 15 février 2011 à rennes 

le 16 juin 2011 à lYon

le 17 novembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

se PréParer aux enJeux du Partenariat

Protéger les innovations 
Sécuriser la R&D et ses droits antérieurs
Etat des lieux
Organiser les règles du jeu

travaiLLer en Partenariat

Se préparer au processus de négociation du partenariat :
 - Pratiques de négociation
 - Accords pré-contractuels 
 - Accord de consortium 
 - Accord de concession de licence
 - Spécificités des partenariats interculturels

Faciliter la mise en œuvre et anticiper le futur du partenariat :
 - Propriété et exploitation des résultats
 - Anticiper le futur du partenariat et les risques de conflits
 - Gestion des partenariats

concLusion : Points cLés et bonnes Pratiques 

•
•
•
•

•

•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Acquérir une meilleure visibilité et compréhension  

du processus de partenariat.
• Assurer la sécurisation et la pérennisation  

du travail collaboratif.
• Maîtriser la rédaction et l’exploitation des contrats de 

partenariat et accords de consortium en matière  
de propriété intellectuelle.

PubLic
Acteurs et porteurs de projets du secteur public 
et privé, des pôles de compétitivité, dirigeants et 

cadres de direction, chefs de projets, direction 
études et recherche, chercheurs, chargés de 

valorisation.

Pré-requis
Avoir un minimum de pratique en matière  

de propriété intellectuelle.

Intervenant
Mandataire en brevets européens ou avocat spécialisé 

en droit de la propriété intellectuelle.
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o p e n - i n n o v at i o n  e t  p i  : 
l e s  n o u v e a u x  m o D e s 
D e  C o o p é r at i o n 

contenu des enseigneMents

Les nouveaux Modes de co-oPétition

Crowdsourcing
Plateforme d’intermédiation entre demandeurs de solutions 
techniques et experts
L’innovation en réseau
 - Présentation des principales plateformes
 - Analyse de leur modèle économique et juridique
 - Comment utiliser au mieux ces nouveaux outils

La gestion de ProJets coLLaboratifs

La gestion d’un réseau
L’appel à solution sur des plateformes de crowdsourcing
La maîtrise des droits de PI

LE ManagEMEnt ContraCtuEL dE L’InnovatIon 
coLLaborative

L’anticipation des risques
La sécurisation des droits 
La gestion de la phase de négociation
La contractualisation de projets collaboratifs

•
•

•

•
•
•

•
•
•
•

le 7 juin 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Comprendre le fonctionnement des 
plateformes de créativité collaborative.
Identifier les enjeux juridiques et 
économiques.
Intégrer le recours à ces démarches dans 
les projets d’innovation.

•

•

•

PubLic
Responsables innovation, juristes, 
dirigeants d’entreprise, CCI, structures 
d’accompagnement des entreprises, 
consultants en innovation.

Pré-requis
Connaître les bases du droit  
de la propriété intellectuelle.

Intervenants
• Mandataire en brevets européens.
• Consultant spécialisé en management  
   de l’innovation et de la propriété intellectuelle.

nouveau
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r é s e a u x  s o C i a u x  :  p r o t é g e z 
v o t r e  i m a g e  e t  v o t r e  p i 

le 7 avril 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

tour d’horIzon dEs résEaux soCIaux

Présentation générale des réseaux sociaux
Les différents types d’utilisation des entreprises
Les différents types d’atteintes aux droits de propriété 
intellectuelle (contrefaçon de marque, atteinte à l’image, 
contrefaçon de droit d’auteur)
Les différents acteurs rencontrés

Les réseaux sociaux : Point de vue Juridique

Le statut juridique des réseaux sociaux (France, UE, USA)
Étude des conditions générales des réseaux sociaux
Sécurité et données à caractère personnel
Les litiges et la compétence des tribunaux
Les réseaux sociaux comme outil juridique : preuves et 
moyens d’action

évaLuation des risques Juridiques

Étude détaillée des différentes atteintes : username 
squatting, reprise de la marque, contenu de la page litigieux...
Utilisation des réseaux sociaux dans le cadre professionnel 
(RH, données personnelles…)
La responsabilité d’une entreprise vis-à-vis des agissements 
de ses salariés

L’EntrEPrIsE aCtEur sur LEs résEaux soCIaux : 
évaLuation des risques Juridiques

Organiser sa présence sur les réseaux sociaux ; sécurisation 
des comptes et des identifiants
Réseau mondial : les risques juridiques nationaux
Conditions générales et particulières : « les règles du jeu »
Utilisation commerciale et promotionnelle de Facebook : 
mode d’emploi
La question de la propriété des données publiées

stratégies de défense et de Protection

Stratégies de défense : la détection des atteintes, le périmètre 
de défense, les différents moyens d’action pour faire cesser 
les atteintes
Stratégies de protection : sécuriser ses identifiants, définir 
une politique de présence, et amender les conditions  
contractuelles (cession de droit d’auteur, contrats de licence)

•
•
•

•

•
•
•
•
•

•

•

•

•

•
•
•

•

•

•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Sécuriser la présence d’une entreprise  

sur les réseaux sociaux. 
• Identifier et sensibiliser les différents acteurs  

d’un projet de présence sur les réseaux  
sociaux aux risques juridiques. 

• Mettre en place les stratégies de défense et de 
protection des droits de PI sur les  

réseaux sociaux.

PubLic
Juristes PI en cabinet ou en entreprise, 

responsables marketing, communication, 
informatique ou e-commerce en entreprise, 

responsables juridiques agences web.

Pré-requis
• Connaître le fonctionnement des réseaux sociaux. 

• Connaître les bases du droit de la  
propriété intellectuelle.

Intervenant
Consultant spécialisé dans  

les technologies internet.

nouveau



F O R M A T I O N S  2 0 1 1   I   C y C L E  C O U R T   I   L A  P I  P O U R  V A L O R I S E R   I   4 . 1 .

- 38 -

L A  P I  P O U R  VA LO R I S E R  |  4.1.  

l i C e n s i n g  :  p r é pa r e r  e t  r é u s s i r 
u n  t r a n s f e r t  D e  t e C h n o l o g i e

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

coMMent exPLoiter et Profiter des tendances 
actueLLes

Contexte
Les enjeux stratégiques
Les nouveaux modèles d’affaire

PréParatIon Et ModaLItés dE réaLIsatIon d’un 
transfert de tecHnoLogies 

Définition du transfert de technologie
Préparer un dossier de transfert

Les contrats de transfert de tecHnoLogie et Leurs 
caractéristiques

Les différents types de contrats : brevet, logiciel, savoir-faire…
La structure des contrats
Les conditions de validité 
Les clauses essentielles et points à négocier
Les problématiques de copropriété 

journée 2 : 

cas Pratique : un contrat de licence sera analysé point 
par point afin de déterminer les points acceptables et ceux 
à renégocier. Une contre proposition sera élaborée et les 
avantages et inconvénients des différentes options seront 
étudiés. 

Les autres asPects du transfert de tecHnoLogie 

Eléments d’évaluation de prix
Contraintes juridiques (droit de la concurrence)
Les conditions d’un transfert réussi (attitudes, suivi)
Les autres modalités d’un transfert de technologie 
(consortium, patent pool…)

•
•
•

•
•

•
•
•
•
•

•
•
•
•

les 27 et 28 janvier 2011 à paris

les 13 et 14 septembre 2011 à paris

les 3 et 4 novembre 2011 à toulouse

prix : 1120 €
DURÉE : 2 JOURS

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Savoir préparer un dossier de valorisation et 
approcher les partenaires potentiels.
Elaborer le contrat de licence.
Connaître les développements récents dans 
le domaine du Licensing.

•

•
•

PubLic
Responsables et collaborateurs de services 
propriété industrielle, ingénieurs et 
collaborateurs de services recherche et 
développement ou valorisation, ingénieurs 
brevets, juristes.

Pré-requis
Connaître les bases du droit  
de la propriété intellectuelle.

Intervenants
• Conseil en propriété industrielle.
• Responsable PI dans l’industrie.
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C o n t r at s  at ta C h é s 
a u  D r o i t  D e s  b r e v e t s 

les 11 et 12 oCtobre 2011 à paris

 

prix : 1120 €
DURÉE : 2 JOURS 

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

introduction - définitions

Les différents types de contrats
Les modèles de contrats
Préliminaires concernant la validité et l’interprétation des 
contrats

rédaction du contrat

Principes élémentaires
Stipulations initiales
Stipulations relatives à l’objet du contrat
Stipulations relatives aux effets du contrat
Stipulations finales et vie ultérieure du contrat

contrats sPécifiques à La ProPriété inteLLectueLLe 

Remarques préliminaires 
Les divers types de contrats 
Les clauses importantes d’un contrat de licence 
Règlements d’exemption

journée 2 : 

La négociation - introduction 

PréaLabLe à La négociation 

PrinciPe de La négociation

Sept secrets d’une bonne négociation 
Techniques d’argumentation 
Les attitudes à adopter 
Stratégies 

accords Pré-contractueLs 

Les pourparlers 
Accord de négociation 
Lettre d’intention 
Pré-accord (Memorandum of Understanding) 
Accord de préférence 
Accord cadre

cas Pratiques et qcM

•
•
•

•
•
•
•
•

•
•
•
•

•
•
•
•

•
•
•
•
•
•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Maîtriser les principes et connaissances  

essentielles du droit.
• Appréhender la négociation et la rédaction des 

contrats en matière de brevets.

PubLic
Chefs d’entreprises, chargés de valorisation, 

partenaires du développement économique des 
entreprises.

Pré-requis
Maîtriser les bases du droit  

de la propriété intellectuelle.

Intervenants
• Avocat, Mandataire en brevets européens.

• Juriste PI.
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p r at i q u e  j u r i D i q u e  D e s  C o n t r at s 
at ta C h é s  a u  D r o i t  D e s  b r e v e t s 
( j u r i s t e s ) 

contenu des enseigneMents

généraLités sur Les contrats et sur La rédaction de 
contrats

négociation et accords PrécontractueLs

Préalables à la négociation
Principes de négociation
Accords précontractuels
 - Accord de négociation
 - Lettre d’intention
 - Pré-accord
 - Accord de préférence, accord cadre

grands tYPes de contrats attacHés au droit des 
brevets et cLauses iMPortantes

Accord de confidentialité
Contrats de licence de brevet
Contrats de transfert de savoir-faire
Contrats de recherche et de développement

contrats attacHés au droit des brevets et droit 
coMMunautaire

cas Pratiques

•
•
•

•
•
•
•

le 10 mars 2011 à strasbourg

le 29 novembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Mieux maîtriser les principes théoriques et 
pratiques de la négociation.
Améliorer la rédaction des contrats en 
matière de brevets.

•

•

PubLic
Juristes et/ou personnes ayant une 
connaissance approfondie du droit des 
contrats.

Pré-requis
Maîtriser le droit des contrats et  
les bases du droit de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Avocat, Mandataire en brevets européens.
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C o n t r at s  at ta C h é s 
a u  D r o i t  D e s  m a r q u e s

le 23 novembre 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

grands PrinciPes du droit des Marques

Définition d’une marque
Principe de spécialité
Principe de territorialité
Droit de priorité
Exploitation de la marque
Formalisme et mesures de publicité

Période PrécontractueLLe 

Définition
Principe de liberté contractuelle
Obligation d’information
Lettre d’intention
Promesse de cession

contrat de cession

Contexte d’une cession de marque
Formalisme de la cession
Identification des parties
Identification de la marque
Portée de la cession
Droit de priorité 
Prix de cession
Obligation et garanties des parties

contrat de Licence

Définition
Licence de marque – objet exclusif du contrat
Licence de marque dans des contrats plus complexes

accord de coexistence

Accord de non opposition ou de délimitation
Danger
Obligations couramment prévues dans les accords de 
coexistence 

travaux Pratiques

•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•

•
•
•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Comprendre un contrat.

• Identifier les droits objet du contrat et leur étendue.
• Eviter les principaux écueils.

• Identifier les principales lacunes.

PubLic
Chefs d’entreprise, négociateurs, juristes, 

chargés de valorisation, partenaires du 
développement économique des entreprises.

Pré-requis
Maitriser les bases du droit  

de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Avocat, Mandataire auprès de l’OHMI.
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C o n t r at s  at ta C h é s  a u x  D r o i t s 
d ’a u t e u r ,  a u  d e s i g n  e t  a u x 
C r é at i o n s  i n f o r m at i q u e s 

contenu des enseigneMents

PrInCIPEs généraux En droIt d’autEur, droIts voIsIns Et 
droIt dEs dEssIns Et ModèLEs

Principes régissant le droit d’auteur
Principes régissant les droits voisins
Le droit sui generis des bases de données
Principes régissant le droit des dessins et modèles

ProBLéMatIQuEs du droIt d’autEur Et du droIt dEs 
dEssIns Et ModèLEs aPPLIQuéEs au MuLtIMédIa Et à 
L’IntErnEt

L’oeuvre multimédia
La protection d’un site internet par le droit d’auteur

audIt En vuE dE L’utILIsatIon d’œuvrEs PréExIstantEs

Vérification et obtention des droits des tiers sur le contenu
Application aux éléments d’une œuvre multimédia

guIdE dE rédaCtIon dE Contrats LIés au droIt d’autEur 
Et aux dEssIns Et ModèLEs / travaux PratIQuEs

Rédiger des contrats relatifs à la cession des droits
Concevoir un contrat informatique
Rédiger un contrat de licence de logiciel
Négocier un contrat de création ou d’hébergement  
de site web

•
•
•
•

•
•

•
•

•
•
•
•

le 27 septembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Comprendre un contrat attaché aux droits 
d’auteur, au design et aux créations 
informatiques.
Identifier les droits objet du contrat et leur 
étendue.
Eviter les principaux écueils et identifier les 
principales lacunes.

•

•

•

PubLic
Chefs d’entreprise, négociateurs, juristes, 
chargés de valorisation, partenaires du 
développement économique des entreprises.

Pré-requis
Maîtriser les bases du droit  
de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Avocat spécialisé en droit  
de la propriété intellectuelle.
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C o n t r at s  D e  r e C h e r C h e  
e t  D e  D é v e l o p p e m e n t 

le 17 mars 2011 à paris 

le 28 septembre 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

contexte 

Enjeux financiers et économiques
Cadre contractuel

PrinciPaux asPects des contrats de recHercHe et 
cLauses corresPondantes : etude des PrinciPaLes 
CLausEs y InCLusEs, à tItrE d’ExEMPLEs

Définitions : perfectionnements, etc
Objet
Organisation des tâches et modalités d’exécution (comité  
de coordination, etc)
Moyens : financiers, matériels, humains (le cas des  
stagiaires)
Confidentialité
Propriété et protection des résultats dont problèmes liées  
aux inventions de salariés
Conditions d’exploitation des résultats
Clause de responsabilité
Litiges et loi applicable
Clauses diverses : hardship, changement de contrôle
Projet ou nouveau règlement européen relatif aux accords  
de R&D
Rappel relatif à la protection des données
Rappel concernant le PCRDT (Programme Cadre de 
Recherche et Développement Technologique) et les contrats 
de consortium

Les sPécificités Liées aux conditions de La recHercHe 
PubLique

Pôles de compétitivité et contrats pouvant être conclus

Mesures fiscaLes

Crédit d’impôt-recherche
Dispositif «Jeune entreprise innovante»

•
•

•
•
•

•

•
•

•
•
•
•
•

•
•

•

•
•

Pédagogie
• Exposés.

• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Comprendre les enjeux financiers et économiques 

des contrats de recherche.
• Apprendre à organiser contractuellement un 

partenariat de recherche.

PubLic
Responsables et collaborateurs de services PI,  

de recherche et développement ou de 
valorisation, ingénieurs brevets, juristes aussi 

bien du privé que des organismes publics.

Pré-requis
Connaître les bases du droit  

de la propriété intellectuelle.

Intervenants
• Mandataire en brevets européens.

• Avocat spécialisé en droit  
de la propriété intellectuelle.
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a n a lY s e r  s o n  p o r t e f e u i l l e  D e 
b r e v e t s  p o u r  l e  v a l o r i s e r 

contenu des enseigneMents

Les différents rôLes du brevet : défensif, offensif, 
tactique

La struCturatIon d’un PortEfEuILLE dE BrEvEts ; 
PréaLabLes à une PoLitique de vaLorisation

MéthodoLogIE d’anaLysE du PortEfEuILLE  

Calcul d’une valorisation

Les différentes MétHodes de vaLorisation

Détermination et choix des cibles
Deux grands types de tactique

détErMInatIon dEs BrEvEts Pouvant faIrE L’oBjEt d’un 
PrograMMe de Licensing

Tamisage des brevets
Revue préliminaire
Recherches complémentaires sur l’art antérieur

faire Les bons cHoix de vaLorisation en Préservant sa 
Position concurrentieLLe

Analyse des produits et marchés
Analyse des contrefacteurs
Déterminer un plan d’action

Mise en oeuvre du PrograMMe de Licensing

Constitution de l’équipe
Détermination des cibles
«Claim Chart»

•

•
•

•
•
•

•
•
•

•
•
•

le 24 mai 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Identifier les brevets clés dans le cadre de 
la stratégie d’entreprise (monopole, liberté 
d’exploitation, lutte concurrentielle) et le 
potentiel de valorisation.
Identifier les étapes d’un programme de 
Licensing.

•

•

PubLic
Responsables de département PI, conseils 
en propriété industrielle, responsables du 
Licensing et du transfert de technologie, 
chargés de valorisation.

Pré-requis
Maîtriser les bases du droit  
de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Conseil en propriété industrielle.
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o p t i m i s e r  l e  p r o C e s s u s 
D e  v a l o r i s at i o n 

le 22 septembre 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

organisation du Processus de vaLorisation

Principales étapes du processus de valorisation
 - Détection des inventions valorisables
 - Implication des chercheurs
 - Evaluation de l’opportunité
 - Gestion de la préparation de la demande de brevet
 - Recherche de partenaires 

De la marque d’intérêt au contrat
 - Méthodologie de négociation
 - Gestion de la phase précontractuelle
 - Utilisation des lettres d’intention 
 - La faute précontractuelle 

nouveLLe aPProcHe  

Recours au dépôt provisoire
 - Contenu et modalités
 - Procédures administrative et juridique
 - Avantages et risques 

Processus de valorisation d’un dépôt provisoire
 - Etablissement d’un état de l’art complet
 - Equipe projet de valorisation 

Accélération du partenariat
 - Identification des partenaires industriels
 - Elaboration du modèle économique (taux de redevances,  
    conditions financières)
 - Finalisation de l’accord 

Gestion du calendrier et du budget 

•

•

•

•

•

•

Pédagogie
• Exposés.

• Etude de cas et mise en situation.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.

• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Gérer la phase de détection et protection  

des inventions.
• Organiser les mesures de protection adaptées  

à chaque situation.
• Passer rapidement de l’invention protégée  

à l’invention exploitée.

PubLic
Chargés de valorisation, chargés d’affaire PI ou 

innovation d’entreprises, animateurs de réseaux 
(pôles de compétitivité, CCI, PRES, instituts 

Carnot…).

Pré-requis
Connaître les bases du droit  

de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Mandataire en brevets européens.

nouveau
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a u D i t  p i  e t  D u e  D i l i g e n C e

contenu des enseigneMents

obJectifs et MétHodoLogies

Présentation des circonstances et situations dans lesquelles 
sont conduites les due diligence

dérouLEMEnt d’unE MIssIon dE duE dILIgEnCE

Les différentes étaPes

Audit du portefeuille de droits de PI 
Analyse des forces et faiblesses des droits : validité, portée, 
dépendance, inscription et situation administrative des droits 
de PI et des accords de licence, pertinence du portefeuille de 
droits de PI
Audit des procédures internes : existence d’un manuel 
interne de bonnes pratiques PI, protection des savoir-faire 
et du secret, utilisation des cahiers de laboratoire, gestion 
des inventions de salariés, gestion des droits de PI dans 
les contrats, processus de prise de décision en matière de 
protection
Positionnement par rapport aux politiques de PI des 
principaux concurrents (liberté d’exploitation, benchmark des 
portefeuilles et stratégies de PI)
Confrontation des premiers résultats de l’audit avec 
l’entreprise et ses conseils, prise en compte du contexte 
particulier de l’entreprise
Elaboration et présentation du rapport destiné à l’investisseur 
ou à l’acquéreur, débriefing et exploitation des résultats
Mise en œuvre des recommandations d’améliorations

anticiPer une due diLigence

Comment se préparer à moyen terme (régularisation des 
droits et formalisation des procédures…) et à court terme 
(préparation de documents de synthèse, présentation de la 
politique de PI), réalisation d’un audit à blanc

Points cLés et incidences sur un ProJet 
d’InvEstIssEMEnt ou dE fusIon/aCQuIsItIon

•

•
•

•

•

•

•

•

•

le 22 mars 2011 à paris

le 13 oCtobre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés.
• Prise en compte comparée des enjeux et approches 
   pour l’investisseur et l’entreprise auditée.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.

obJectifs
Se préparer à subir des due diligence dans 
les meilleures conditions.
Mener des due diligence efficaces et 
constructives.
Identifier les forces et les faiblesses de la 
propriété intellectuelle de l’entreprise.
Identifier les risques majeurs et les lacunes 
de la politique PI.
Proposer des actions d’amélioration et de 
consolidation des actifs PI.

•

•

•

•

•

PubLic
Start–up ou entreprises faisant appel à des 
capitaux-risqueurs et investisseurs, responsables 
d’incubateurs, de CRITT et de structures 
d’accompagnement des entreprises innovantes, 
dirigeants impliqués dans des fusions/
acquisitions, capitaux-risqueurs, investisseurs et 
acquéreurs d’entreprises, porteurs de projets.

Pré-requis
Connaître les bases du droit  
de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Mandataire en brevets européens.
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e v a l u at i o n  f i n a n C i è r e 
D e s  D r o i t s  D e  p i 

les 12 et 13 mai 2011 à paris

les 8 et 9 DéCembre 2011 à paris 

prix : 1120 €
DURÉE : 2 JOURS 

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

IntroduCtIon à L’évaLuatIon dEs droIts dE ProPrIété 
industrieLLe

La propriété industrielle dans les entreprises  
(environnement - identification - séparabilité)
Valeur intuitive de la PI
Définition des actifs incorporels
Actifs incorporels couramment sujets à évaluation financière

LEs PrInCIPEs dE L’évaLuatIon fInanCIèrE

Différentes notions de valeurs
Pourquoi évaluer les droits de propriété industrielle
Objectifs de l’évaluation des DPI
Identification des droits
Concepts et approches de base
Prise en compte des facteurs de risques - types de risques

 
journée 2 : 

LEs MéthodEs d’évaLuatIon fInanCIèrE -  
queLLes MétHodes dans queLLes circonstances ?

Etude de cas 
Les approches par le coût
Les approches par les revenus - redevances actualisées
Gestion de portefeuilles d’actifs
PI et valorisation d’actifs

cas Pratique

Présentation des norMes existantes

questions diverses 

•

•
•
•

•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Connaître les principales méthodes permettant 

l’évaluation de la valeur des droits de PI  
de l’entreprise selon les situations.

• Evaluer un droit de propriété industrielle.

PubLic
Chefs de services propriété intellectuelle et 

valorisation, avocats et conseils en propriété 
industrielle, cadres de services comptables et 

financiers, chargés de valorisation.

Pré-requis
Connaître les bases du droit  

de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Expert en évaluation des actifs immatériels.
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f i s C a l i t é  D e  l a  p r o p r i é t é 
i n D u s t r i e l l e 

m a n a g e r  l e s  p r o j e t s 
d ’ i n n o v at i o n  e n  i n t é g r a n t  L a  p i

contenu des enseigneMents

définitions fiscaLes et coMPtabLes

Immobilisations, amortissements, charges, BIC, BNC, IS, 
IRPP

L’InvEntIon BrEvEtéE

Contrat de cession : aspects fiscaux chez le cessionnaire et 
chez le cédant ; TVA et droits d’enregistrement
Contrat de licence : dispositions particulières du régime 
d’imposition, TVA et droits d’enregistrement

Marques de fabrique, de coMMerce, de service

Contrat de cession : un actif immobilisé incorporel non 
amortissable
Contrat de licence : TVA et droits d’enregistrement

régiMe fiscaL des LogicieLs

Informatique et droit comptable
Concepteur et utilisateur du logiciel
Logiciels à usage interne

iMPôt sur Les bénéfices 

tva Et droIts d’EnrEgIstrEMEnt

L’ExPLoItatIon dE La ProPrIété IntELLECtuELLE dans
un contexte internationaL :

Retenues à la source
Localisation de la prestation pour les besoins de la TVA
Disposition fiscale anti-évasion
Prix de transfert

•

•

•

•

•

•
•
•

•
•
•
•

le 8 mars 2011 à paris

le 7 DéCembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Maîtriser les dispositions fiscales liées  
à la R&D.
Connaitre les dispositions fiscales liées  
aux logiciels.
Appréhender l’exploitation dynamique de la 
PI dans un contexte international.

•

•

•

PubLic
Personnels comptables d’entreprises, conseils en 
propriété industrielle, avocats, chargés d’affaire 
ou de valorisation.

Pré-requis
Maîtriser les principes généraux du droit de la 
propriété intellectuelle ainsi que les notions de base 
de la comptabilité et de la fiscalité.

Intervenant
Mandataire en brevets européens.
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m a n a g e r  l e s  p r o j e t s 
d ’ i n n o v at i o n  e n  i n t é g r a n t  L a  p i

le 6 avril 2011 à paris

le 22 novembre 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

ManagEr un ProjEt d’InnovatIon 

Le management de projet : points-clés et référentiels
Les spécificités du management des projets d’innovation
Le «démarrage» du projet : prendre en compte les droits de 
PI existants
Combiner trois niveaux de management : stratégie - 
organisation - management des personnes 

LE CoEur du ProjEt d’InnovatIon :  
«s’InforMEr - CréEr - ProtégEr»  

Utiliser les brevets existants pour créer de nouvelles solutions 
techniques
Dater, capitaliser et protéger les connaissances, en continu, 
pendant le projet
Combiner brevets, marques et dessins & modèles
Manager la confidentialité

cooPérer Pour innover 

Commencer par bien «cadrer» la coopération : sur quoi 
coopérer ? pourquoi ? avec qui ? comment ?
Définir clairement les rôles et les règles de fonctionnement
Elaborer un bon contrat, qui éclaire et simplifie la coopération 
entre les partenaires
Savoir donner plus que ce qui est prévu au contrat...  
mais pas n’importe quoi 

concLusion 

La compréhension des principales règles du jeu de la PI 
facilite les coopérations et éclaire le management des projets 
d’innovation

•
•
•

•

•

•

•
•

•

•
•

•

•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Comprendre les spécificités des projets d’innovation.

• Utiliser la PI pour mieux créer, innover  
et protéger les créations.

• Mieux coopérer avec des partenaires 
 internes et externes.

PubLic
Responsables R&D et marketing, chefs de projet 

d’innovation, chefs de produit, ingénieurs R&D, 
chercheurs, responsables PI.

Pré-requis
Aucun.

Intervenant
Consultant spécialisé en management de l’innovation 

et de la propriété intellectuelle.



F O R M A T I O N S  2 0 1 1   I   C y C L E  C O U R T   I   M A N A G E R  E T  G É R E R  L A  P I   I   5 . 5 .

- 50 -

M A N A G E R  E T  G É R E R  L A  P I  |  5.5.  

p i l o t e r  l a  p i 
d a n s  L’ e n t r e p r i s e 

g é r e r  l e s  i n v e n t e u r s  
e t  l e s  C r é at e u r s  s a l a r i é s 

contenu des enseigneMents

journée 1 : 

introduction

Passer d’une logique quantitative à une logique qualitative,  
de dépenses à investissement et actifs
Difficultés et enjeux de la fonction PI

stratégies de déPôts

Les finalités et objectifs d’une politique PI
Pilotage stratégique
Gestion intragroupe

gestion de La Pi

Organisation de la fonction PI
 - Les différents modes organisationnels de services PI
 - Les recours aux sous-traitants
 - Les rapports avec les autres fonctions de l’entreprise
 - Les procédures
Gestion du savoir-faire 
Les relations avec les SPI des concurrents
PI et normes comptables

journée 2 : 

MétHodoLogies

Constitutions des droits
Eclairer la direction dans la prise de décision en matière de PI
Lobbying
Dispositif de reconnaissance des inventeurs et créateurs salariés
Organisation de la veille PI
Gestion budgétaire, les DPI des concurrents, stimulants de l’innovation
Gestion des extensions internationales
Construction d’un portefeuille global 
Organisation de la PI et développements informatiques
Gestion d’un litige

aniMer en interne La Pi

Formation et sensibilisation interne
Animation sur le terrain

Pi et Partenariats

Partenariats implicites et public-privé
Pôles de compétitivité, PCRD
Engagement d’une coopération

•

•

•
•
•

•

•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•

•
•
•

les 24 et 25 novembre 2011 à paris

prix : 1120 €
DURÉE : 2 JOURS

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Identifier et évaluer les différentes stratégies 
de dépôts de droits de PI.
Assurer le suivi et faire des arbitrages dans 
la gestion du portefeuille des droits de PI.
Connaître les démarches de valorisation et 
de défense des droits.
Optimiser la gestion financière du 
portefeuille.

•

•

•

•

PubLic
Responsables de service PI, chefs de département 
brevets ou marques.

Pré-requis
Connaître les bases du droit de la propriété 
intellectuelle et les procédures qui y sont attachées.

Intervenants
• Responsable PI dans l’industrie.
• Mandataire en brevets européens.
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M A N A G E R  E T  G É R E R  L A  P I  |  5.6.  

g é r e r  l e s  i n v e n t e u r s  
e t  l e s  C r é at e u r s  s a l a r i é s 

le 25 mai 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

Les réaLités des créations de saLariés 

Contextes et types de relation de travail (privé, public) 
Types de créations et droits associés 
La réalité des litiges

Le régiMe Juridique des créations de saLariés  

La détermination de la loi applicable 
Règles du droit selon le type de relation de travail 
L’objet du droit 
Aspects internationaux
Les récents projets de modification de la loi

La JurisPrudence 

Organes compétents, rôle de la CNIS 
Procédures 
Décisions récentes

Les Pratiques sociétaLes  

La gestion des inventeurs dans l’organisation 
Différences de pratiques entre sociétés 
Exemples concrets

ConséQuEnCEs dE L’IntroduCtIon d’un systèME dE 
réMunération des créateurs 

Conséquences organisationnelles 
Un moyen de pousser la culture d’innovation 

•
•
•

•
•
•
•
•

•
•
•

•
•
•

•
•

Pédagogie
• Exposés.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Evaluer les cas de figure qui peuvent se présenter 

lors d’une création de salariés et connaître les 
obligations de l’employeur.

• Connaître l’évolution récente de la jurisprudence 
dans ce domaine, ainsi que les aspects  

organisationnels de la gestion  
des inventeurs salariés.

PubLic
Cadres dirigeants, responsables de services PI,  

consultants, cadres des départements de 
ressources humaines, responsables R&D, 

chargés de valorisation, conseils en propriété 
industrielle, avocats.

Pré-requis
Aucun.

Intervenant
Responsable PI dans l’industrie.
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M A N A G E R  E T  G É R E R  L A  P I  |  5.7.  

contenu des enseigneMents

L’évaLuatIon du PortEfEuILLE

Evaluation financière :
 - Marques
 - Dessins et modèles
 - Noms de domaine
Approche comparative relative aux brevets
Les montages juridiques et financiers
Le nantissement et titrisation

L’aPProChE fIsCaLE

Les implications fiscales :
 - Marques
 - Dessins et modèles
 - Noms de domaine
Le dépôt et l’entretien des titres
Les contrats : 
 - Acquisition
 - Licence
 - Cession
Stratégies internationales et impacts fiscaux

•

•
•
•

•

•
•

•

le 2 DéCembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés.
• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Donner une boite à outils afin de comprendre 
les logiques de fonctionnement de 
l’évaluation du portefeuille de marques / 
dessins et modèles / noms de domaine.
Comprendre quelles en sont les incidences 
fiscales.

•

•

PubLic
Responsables marques / dessins et modèles /  
noms de domaine, juristes de l’industrie ou 
de cabinets spécialisés, conseils en propriété 
industrielle.

Pré-requis
Connaître les bases du droit  
de la propriété intellectuelle.

Intervenants
• Consultant spécialisé en évaluation financière.
• Professeur d’Université.

nouveau
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L A  P I  P O U R  D É F E N D R E  S E S  D R O I T S  |  6.1.  

C o n t r e fa ç o n  : 
a g i r  e t  r é a g i r 

le 28 juin 2011 à strasbourg

le 7 oCtobre 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

asPects éconoMiques et Légaux de La contrefaçon

Enjeux économiques de la contrefaçon
Contrefaçon et concurrence déloyale
Contrefaçon volontaire ou involontaire, 
contrefaçon et bonne foi
Aspects juridiques clés : définition et conditions de la 
contrefaçon, personnes concernées, prescription
Aspects judiciaires clés : tribunaux compétents, procédure, 
référés…
Les conséquences et les sanctions de la contrefaçon, 
l’évaluation des dommages et intérêts
Agir en contrefaçon : quand, où, pourquoi ?
Les raisons justifiant d’une action en contrefaçon ; agir pour 
dominer ou négocier
Echapper à la contrefaçon : action en nullité, opposition, droit 
de possession personnelle, action en non-contrefaçon

Les différentes stratégies PossibLes en cas de Litige 
né ou éventueL, en deMande ou en défense

Détecter le risque de contrefaçon
Analyser le risque, l’incertitude, l’impact en cas de litige 
judiciaire
Evaluer les options d’action
Anticiper le contentieux

La QuEstIon dE La PrEuvE d’unE ContrEfaçon aLLéguéE 
ou subodorée 

La procédure de saisie contrefaçon
La préservation du secret
La procédure de discovery américaine

études de cas 

•
•
•

•

•

•

•
•

•

•
•

•
•

•
•
•

Pédagogie
• Exposés et études de cas.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Connaître les enjeux, la réglementation et les 

stratégies de lutte contre la contrefaçon.
• Apporter les outils permettant, à partir d’études de 

cas concrets, d’intégrer cette lutte dans la  
stratégie de l’entreprise.

PubLic
Chefs d’entreprises, responsables de services 

propriété industrielle, juristes, chargés 
d’affaires, responsables marketing, partenaires 

des entreprises (CCI, RDT...).

Pré-requis
Connaître les bases du droit  

de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Conseil en propriété industrielle.
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L A  P I  P O U R  D É F E N D R E  S E S  D R O I T S  |  6.2.  

contenu des enseigneMents

LEs dIfférEnts ModEs dE règLEMEnts dEs LItIgEs

Convention, transaction, conciliation, médiation, arbitrage, 
jugement étatique ou juridictionnel
Spécificités et avantages des règlements alternatifs 

institutions et fonctionneMent 

Les organisations de la médiation
L’articulation avec les législations nationales et 
internationales 
La médiation : caractéristiques et procédures

CondItIons dE MIsE En œuvrE

Quand choisir le mode alternatif ?
Comment le suggérer dans la négociation de contrat ? 
Comment choisir un médiateur ?
Quelles sont les principes et étapes du processus ?
Quel est le rôle des Conseils en médiation ?
Force et exécution de l’accord de médiation :  
homologation ou non ?
Quel coût prévoir ?

étude de cas

Déroulement d’une médiation 

•

•

•
•

•

•
•
•
•
•
•

•

•

le 12 mai 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Connaître les modes alternatifs de règlement 
des conflits.
Les intégrer dans les relations 
contractuelles.
Trouver des solutions extrajudiciaires aux 
litiges français et internationaux.

•

•

•

PubLic
Dirigeants, cadres, juristes généralistes, 
juristes des cabinets spécialisés, structures 
d’accompagnement des entreprises, 
consultants. 

Pré-requis
Posséder de solides bases juridiques, notamment  
en droit de la propriété intellectuelle et des contrats.

Intervenant
Avocat en propriété intellectuelle et médiateur.

nouveau
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L A  P I  P O U R  D É F E N D R E  S E S  D R O I T S  |  6.3.  

a n t i C i p e r  e t  g é r e r 
l e  r i s q u e  D u  C o n t e n t i e u x  p i 

le 10 mai 2011 à paris 

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

introduction

Défense des droits de propriété intellectuelle
L’action en justice contre les contrefacteurs

La déterMination du PréJudice indeMnisabLe en 
MatIèrE dE ProPrIété IntELLECtuELLE 

Mode d’évaluation du préjudice : 
 - Les différents chefs de préjudice
 - Préjudice patrimonial (gain manqué, pertes subies) 
 - Préjudice moral 

Les preuves

Guide d’évaluation du préjudice en matière de contrefaçon : 
 - Préjudice commercial direct
 - « Perte de chance »
 - Préjudice pour contrefaçon d’un brevet non exploité
 - Atteinte à l’image et à la valeur de l’entreprise 

Comparatif des pratiques internationales (FR, DE, GB, US) et 
perspective d’harmonisation (directive anti-contrefaçon)

L’aPPLICatIon du droIt Par LEs trIBunaux

Le rôle de l’expert 
La jurisprudence
Peines et indemnisations au regard du préjudice subi

se PréParer aux contentieux futurs

Anticiper la constitution des preuves
Mettre en place les bonnes pratiques dans l’entreprise

 

•
•

•

•

•

•

•
•
•

•
•

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.

• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Pouvoir évaluer et justifier auprès des tribunaux  

le préjudice indemnisable à la suite  
d’actes de contrefaçon. 

• Mettre en œuvre dans l’entreprise une démarche  
préventive facilitant l’identification et  

l’évaluation du préjudice, afin d’anticiper  
des contentieux potentiels.

PubLic
Avocats, responsables PI, juristes de 
l’industrie ou de cabinet spécialisés, 

partenaires du développement des 
entreprises.

Pré-requis
Maîtriser les bases du droit  

de la propriété intellectuelle.

Intervenants
• Responsable PI dans l’industrie.

• Conseil en propriété industrielle.
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S P É C I F I C I T É S  S E CTO R I E L L E S  |  7.1.  

contenu des enseigneMents

La doctrine et La JurisPrudence en euroPe et aux 
Etats-unIs En MatIèrE dE « BrEvEts LogICIELs »

Qu’est ce qui est brevetable en France et en Europe ?
Qu’est ce qui est exclu de la brevetabilité en France ou en 
Europe ?
Comment les tribunaux considèrent les brevets portant sur 
des « inventions mises en œuvre par ordinateur » ?

BrEvEt Et droIt d’autEur dans LE doMaInE dEs LogICIELs   

Sont-ils complémentaires ou antagonistes ?

QuELs sont LEs droIts Et oBLIgatIons En MatIèrE dE 
LogicieL Libre

Le principe de viralité
L’accès au code source
L’impact sur les développements dérivés d’un logiciel libre
Analyse des principaux types de licences (BSL, GPL, CeCILL)

exPLoitation et vaLorisation

coMMent organiser des déveLoPPeMents Mixtes ? 

Méthodologie et mesures pour organiser l’exploitation de 
programmes utilisant des kernels libres
Comment organiser la traçabilité des briques logiciels ?
Quel impact du type de licence sur le développement 
technique ?

coMMent vaLoriser un déveLoPPeMent Mixte ?

Les risques et difficultés 
Les décisions jurisprudentielles 
La préparation d’un contrat et la prise en compte des 
obligations amont
Les différentes solutions de valorisation

•
•

•

•

•
•
•
•

•

•
•

•
•
•

•

le 22 juin 2011 à paris

le 2 DéCembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Comprendre la situation en Europe et aux 
Etats-Unis en ce qui concerne les  
« Inventions mises en œuvre par ordinateur ».
Avoir les bases pour permettre d’élaborer une 
stratégie de propriété intellectuelle dans le 
domaine des technologies de l’information et 
de la communication.
Eclairer de manière pragmatique et 
opérationnelle l’usage de logiciels libres dans 
des solutions innovantes.

•

•

•

PubLic
Responsables et chefs de projet informatique, 
développeurs, responsables PI ou R&D,  
correspondants brevets, collaborateurs 
de service PI ou de service de valorisation 
universitaire, ingénieurs brevet, conseils en 
propriété industrielle, avocats, conseils en 
innovation.

Pré-requis
Connaître les bases du droit  
de la propriété intellectuelle.

Intervenant
Mandataire en brevets européens.

nouveau
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S P É C I F I C I T É S  S E CTO R I E L L E S  |  7.2.  

d r o i t  d ’a u t e u r  e t  d r o i t s  d e 
L’ i m a g e  :  L e s  p o i n t s  c L é s 

le 21 septembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

IntroduCtIon - PrInCIPEs généraux du droIt d’autEur 
et ProPriété inteLLectueLLe

Généralités : distinction droit d’auteur / propriété 
intellectuelle, droit d’auteur / copyright, droit de l’image / droit 
à l’image
Les caractéristiques du droit d’auteur (et droits voisins)
Les différents types d’oeuvres (principale, dérivée, composite, 
collective, de collaboration)

oeuvres Protégées : queLLe Protection Pour queLLe 
oeuvre ?

Oeuvres classiques (photographie, image, texte)
Cas particulier du logiciel (droit d’auteur versus brevets :
comment choisir le régime de protection adéquat ?)
Cas particulier de la base de données
Cas particulier de l’oeuvre multimédia

tItuLarIté du droIt d’autEur (QuI ProtègE-t-on ?) Et 
MétIErs du sECtEur dE L’IMagE

Créateur
Auteur salarié
Titularité fonction du processus de création
Titularité fonction de la nature de l’oeuvre

droIts Et LIMItEs du droIt d’autEur

Contrats attaChés au droIt dE L’IMagE

Contrats d’acquisition
Contrats d’exploitation

contrefaçon

Je suis contrefait… Comment agir ?
Je suis attaqué en contrefaçon… Comment réagir ?
Action judiciaire ou médiation - conciliation ?

 

•

•
•

•
•

•
•

•
•
•
•

•
•

•
•
•

Pédagogie
• Exposés.

• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Appréhender les différents types de protection qui 

existent en matière de technologies de l’image.
• Connaître les droits et obligations des différents 

métiers du secteur de l’image (créateur, auteur 
salarié, producteur, fournisseur).

• Identifier les différents types de contrats  
attachés au droit de l’image.

PubLic
Les acteurs et porteurs de projets du secteur 

technologies de l’image.

Pré-requis
Aucun.

Intervenant
Conseil en propriété industrielle,  

spécialisé dans le secteur multimédia.
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S P É C I F I C I T É S  S E CTO R I E L L E S  |  7.3.  

contenu des enseigneMents

raPPeLs des PrinciPes de La brevetabiLité des 
inventions  

En droit européen
En droits américain et japonais 

dIrECtIvE EuroPéEnnE 98/44 sur La BrEvEtaBILIté dEs 
inventions biotecHnoLogiques 

Principaux apports de cette directive
Impact au niveau de la pratique de l’OEB
Transpositions dans les pays de l’Union Européenne, 
notamment en France 

PratIQuE Et jurIsPrudEnCE dE L’oEB s’agIssant dEs 
CrItèrEs dE BrEvEtaBILIté

conditions Positives

Frontières découverte / invention
Nouveauté et activité inventive
Application industrielle 

conditions négatives

Non contrariété à l’ordre public et aux bonnes mœurs
Protection des variétés végétales / races animales
Procédés biologiques d’obtention d’animaux ou de végétaux
Procédés microbiologiques et produits obtenus par les 
procédés
Méthodes de traitement chirurgical et méthodes de diagnostic 
appliquées au corps humain et animal (nouvelle convention 
CBE 2000)

LEs LIMItEs aPPortéEs En franCE à L’ExErCICE du droIt 
excLusif attacHé au brevet  

Exemption à titre expérimental
Licences d’office dans l’intérêt de la santé publique

•
•

•
•
•

•
•
•

•
•
•
•

•

•
•

le 9 novembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Mettre à jour les connaissances des 
pratiques de l’OEB dans le domaine 
de la brevetabilité des inventions 
biotechnologiques.
Suivre les dispositions législatives et 
réglementaires dans ce domaine en France 
et à l’étranger.

•

•

PubLic
Conseils en propriété industrielle, 
responsables PI, spécialistes industriels, 
chargés de valorisation, avocats.

Pré-requis
Maîtriser les bases du droit des brevets.

Intervenant
Mandataire en brevets européens.
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b r e v e t s  e t  b i o t e C h n o l o g i e s  : 
D é v e l o p p e m e n t s  r é C e n t s 
e t  a C t u a l i t é s 

m é D i C a m e n t s  g é n é r i q u e s  : 
é v o l u t i o n s  r é g l e m e n ta i r e s 

e t  é C o n o m i q u e s

les 17 et 18 novembre 2011 à paris

prix : 1120 €
DURÉE : 2 JOURS 

contenu des enseigneMents

Le resPect des droits de ProPriété industrieLLe du 
Produit PrincePs 

Les brevets et Les ccP

Jusqu’où les laboratoires innovants peuvent-ils se protéger ? 
Les énantiomères sont-ils brevetables ? 
Quelles conditions pour l’obtention d’un CCP ? Quel est 
l’impact des récents arrêts de la CJCE ? Quid des CCP sur les 
énantiomères ? 
Quel degré de liberté pour les génériqueurs avant 
l’expiration du brevet/CCP ? Quid de l’obtention du prix et du 
remboursement avant l’expiration du titre ? 

LE raPPort dE La CE du 08/07/2009 Et La LoI du 29/10/2007

Quelles sont les pratiques des laboratoires innovants relevées 
par la Commission vis-à-vis des laboratoires de génériques et 
innovants ?
Qu’est-ce qu’une atteinte « imminente » aux droits justifiant 
une interdiction provisoire ? 

Les Marques

Le générique peut-il utiliser dans sa publicité la marque du 
princeps ? 
Quel est l’impact des arrêts Glaxo et Astrazeneca ? 

La dEMandE d’aMM Pour LEs générIQuEs 

La définition large du générique, du principe actif et de l’AMM 
globale : quelles conséquences ? Un énantiomère est-il un 
produit différent du racémique ?
La protection des données de l’AMM. Quid des titulaires 
différents d’AMMs concernant un même principe actif ? 
Quelle est la définition du produit de référence européen 
donnée par l’arrêt de la CJCE du 18/06/2009 ?

La coMMerciaLisation des génériques 

Le Répertoire des Médicaments Génériques : quel apport ?
Le Droit de Substitution : quelles conséquences ?
L’impact des décisions législatives et réglementaires 
La politique de fixation du prix des médicaments génériques
Quelles stratégies possibles pour contrer la progression des 
génériques ? Exemples de stratégies d’entreprise.

Les biosiMiLaires : évoLution et sPécificités

Les MédicaMents Pédiatriques et orPHeLins 

Bilan de la jurisprudence récente

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
•
•
•
•

•

Pédagogie
• Exposés.

• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Déterminer les armes juridiques et réglementaires 

à votre disposition pour protéger votre produit.
• Evaluer les risques de certaines pratiques au regard 

du rapport de la Commission européenne.

PubLic
Chefs des laboratoires pharmaceutiques, 

conseils en propriété industrielle, avocats, 
responsables R&D, responsables des affaires 

réglementaires, responsables marketing, 
publicitaires, juristes chargés de valoriser les 

créations industrielles et les inventions.

Pré-requis
Connaître les principaux enjeux et outils  

de la propriété intellectuelle.

Intervenants
• Avocat spécialisé en droit de la propriété 

intellectuelle dans le secteur pharmaceutique.
• Consultant, ancien responsable PI dans l’industrie 

pharmaceutique.
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nouveau

contenu des enseigneMents

La ProPriété inteLLectueLLe 

Aperçu général 
Les « règles du jeu » des brevets 

ProtégEr LE savoIr-faIrE dE L’EntrEPrIsE  

Une affaire de bon sens 
Quelques règles

utILIsEr LEs règLEs dE La PI Pour MIEux aChEtEr

Maîtriser le savoir-faire transmis dans les appels d’offres et 
les négociations 
Acheter des produits « libres de droits » 
Maîtriser l’achat des prestations intellectuelles 
Les spécificités des marchés publics
Créer des avantages concurrentiels en achetant des produits 
protégés 

utiLiser Les contrats Pour Mieux cooPérer 

Contrats d’achats 
Contrats de confidentialité 
Contrats de coopération 
Contrats de cession et contrats de licence 

La CooPératIon r&d / aChats 

concLusion 

La coopération entre les fonctions Achats et R&D est, de plus 
en plus, un facteur clé de succès pour l’innovation.

•
•

•
•

•

•
•
•
•

•
•
•
•

•

le 9 juin 2011 à rennes

le 18 novembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR

Pédagogie
• Exposés et cas pratiques.
• Dialogue entre l’intervenant et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
Maîtriser les fondamentaux de la PI pour la 
fonction Achats. 
Savoir intégrer la PI dans les projets 
de coopération (sous-traitance de 
composants, sous-traitance d’études, co-
développements…). 
Savoir bien coopérer, en interne, entre les 
fonctions Achats et R&D.

•

•

•

PubLic
Responsables achats, acheteurs, 
responsables R&D, responsables propriété 
intellectuelle.

Pré-requis
Aucun.

Intervenant
Consultant spécialisé en management  
de la propriété intellectuelle.
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l a  p i  p o u r  
l e s  a C h at s  t e C h n i q u e s 

m a î t r i s e r  L’a n g L a i s 
D e  l a  p r o p r i é t é  i n t e l l e C t u e l l e 

le 17 mai 2011 à paris 

le 29 septembre 2011 à paris

prix : 590 €
DURÉE : 1 JOUR 

contenu des enseigneMents

Les différents contrats

Passage en revue des différents contrats 
 - Accord de confidentialité
 - Contrats d’exploitation
 - Accord de recherche
Les clauses propres à chaque contrat
Le vocabulaire associé aux différents contrats

exercice Pratique de rédaction de cLauses 
contractueLLes 

Clauses de prix
Garanties 
Propriété des droits de propriété intellectuelle, etc.

Les brevets

Vocabulaire des revendications et de la description
Procédure d’examen des demandes de brevet
Déclarations d’invention
Assignments (pratique US)

Les autres droits de ProPriété inteLLectueLLe 

Litige

Spécificités du droit anglo-saxon
Terminologie associée

 

•

•
•

•
•
•

•
•
•
•

•
•

Pédagogie
• Exposés et exercices pratiques.

• Dialogue entre les intervenants et les participants.
• Echanges de bonnes pratiques.

obJectifs
• Connaître les principaux termes et principales 

clauses en anglais liés aux contrats  
d’exploitation de la propriété intellectuelle.

• Comprendre et utiliser le vocabulaire associé au 
dépôt et à la procédure d’examen de  

demandes de brevets.
• Comprendre et utiliser le vocabulaire relatif aux 

litiges concernant un brevet.

PubLic
Toute personne susceptible d’utiliser  

la terminologie en anglais spécifique au 
domaine de la propriété intellectuelle.

Pré-requis
• Connaître les bases du droit  

de la propriété intellectuelle. 
• Avoir une pratique de l’anglais des affaires.

Intervenants
• Ingénieur brevet, qualifié US Patent Agent.

• Juriste Litiges Brevets et Valorisation.

nouveau



Présentation 
de l’offre INPI

- �� -

L’INPI vous propose des formations en propriété industrielle destinées 
à acquérir une bonne connaissance :

• Des outils de propriété industrielle pour protéger au mieux 
   les créations

• Des procédures et des démarches à accomplir

• Des bases de données associées

L’offrE dE forMatIon dE L’InPI Est 
structurée en � bLocs de coMPétences

> LES CERTIFICATS

•  Le C.A.P.I. (Certificat d’Animateur Propriété Intellectuelle) se centre 
sur les acquis fondamentaux nécessaires aux partenaires du 
développement économique et technologique des entreprises, aux 
centres de recherche et aux services de valorisation.

• Le C.A.B. (Certificat d’Assistant Brevet) et le C.A.M. (Certificat 
d’Assistant Marque) s’adressent aux assistant(e)s des cabinets et 
des services propriété industrielle.

• Le C.C.E (Certificat de Correspondant propriété industrielle en 
Entreprise) est un certificat généraliste validant la maîtrise des 
principes de base en matière de brevets, marques et dessins et 
modèles. 

Cinq blocs de compétences concernent les outils de la propriété 
intellectuelle et s’adressent aux praticiens et futurs praticiens de la 
propriété industrielle : chefs de service propriété industrielle, juristes, 
cadres, ingénieurs, assistants...

> DECOUVRIR LA PROPRIETE INTELLECTUELLE

> PROTEGER L’INNOVATION TECHNIQUE

> PROTEGER L’ASPECT MARKETING DES CREATIONS

> RECHERCHER ET EXPLOITER L’INFORMATION  
  PROPRIETE INDUSTRIELLE

> DES STAGES THEMATIQUES

y sont abordés de manière privilégiée les aspects juridiques et 
procéduraux de la propriété intellectuelle : Brevets ; Protection des 
créations esthétiques et du design ; Marques ; recherche et exploitation 
de l’information ; Stages thématiques.

> LA PROPRIETE INTELLECTUELLE DANS L’ENSEIGNEMENT

Les formations de ce bloc de compétences s’adressent aux enseignants 
du secondaire et du supérieur ainsi qu’aux spécialistes PI qui souhaitent 
aborder le thème de la propriété industrielle avec les élèves, les 
étudiants ou les professionnels.

Ces formations fournissent aux enseignants et aux formateurs les 
clés permettant d’intégrer le thème de la propriété industrielle dans 
les séquences de cours, ainsi que des ressources et des outils 
pédagogiques.

À l’initiative de la création de l’IEEPI, l’Institut National de la propriété industrielle (INPI) en est le partenaire privilégié.  
Il accompagne aujourd’hui le développement de l’Institut grâce à une convention de partenariat sur la période 2010-2014.

Signature de la convention INPI-IEEPI  
par M. Battistelli et M. Brevard 

CONTACT 
françoise ChauvIn 
Tél. 01 53 04 55 76 - Fax 01 53 04 52 52
Mél : fchauvin@inpi.fr

Catalogue complet téléchargeable sur le site : www.inpi.fr 
rubrique Découvrir la PI



Nos 
Formateurs
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ardanouy Claire, Avocate

avELInE Béatrice, Ingénieur brevet, qualifiée US Patent Agent

BELLEngEr Lionel, Conseil en Négociation

BEnECh frédéric, Avocat 

BErgEr franck, Avocat

BErthEt MaILLoLs Elisabeth, Avocate

BEthEnod Marc, Conseil en propriété industrielle

BInCtIn nicolas, Professeur à l’Université de Poitiers

BLuMEnroEdEr vincent, Responsable d’un Centre Régional  
de Veille Stratégique

BrEBan yann, Avocat

breese Pierre, Mandataire en brevets européens,  
Expert près la cour d’appel

CaILLaud frédéric, Directeur Licensing dans l’industrie

Caso franck, Conseil en propriété industrielle

Chaouat alfred, Vice-Président Licensing dans l’industrie,  
Président du LES France

ChauvIn andré-Pascal, Vice-Président Business Licensing  
dans l’industrie

CooK adam, Lawyer, UK

CorBEL Pascal, Maître de conférences à l’Université  
de Versailles-Saint Quentin

darrIgadE sabine, Chef de projet diffusion brevets INPI

dE BauLny anne-Laure, Juriste dans l’industrie

dE ConInCK Laurent, Chef de département PI -  
Contrats et Licences dans l’industrie

dE KErMadEC yann, Conseil en Innovation 

dEBuChy Carole, Conseil en propriété industrielle

dEraMBurE Christian, Conseil en propriété industrielle,  
Président de la CNCPI

dEsroussEaux grégoire, Avocat, 

djIanE alain, Consultant pharmaceutique

drEyfuss-BEChMann Laurence, Avocate

drouauLt gardrat Paule, Avocate

E. Evans gail, Reader in International and Intellectual Property Law, 
University of London, UK

fougErE franck, Directeur d’un cabinet de PI, Thaïlande

gasIgLIa hervé, Directeur Programme ESC,  spécialiste en stratégie 
d’entreprise et stratégie d’innovation

gaLLoChat alain, Mandataire en brevets européens

gasnIEr jean-Pierre, Avocat

gendraud Pierre, Directeur de département PI dans l’industrie

gougE Emmanuel, Avocat, Solicitor (England and Wales)

harrar Emmanuel, Consultant spécialisé dans  
les technologies internet

hErItIEr Claire, Ingénieur Evaluation Financière et  
Transfert de Technologies

hunsLEy Colin, Responsible for Technology Commercialisation, UK

JesseL Lerdon odile, Responsable juridique dans l’industrie

KaIsEr alain, Spécialiste  en évaluation des actifs immatériel,  
Expert près la cour d’appel

LaMon Bernard, Avocat spécialiste en droit de l’informatique  
et des télécommunications

LECantE Christophe, Expert en  veille stratégique,  
en modélisation économétrique et statistique

Lantz jean-sébastien, Maître de conférences à l’ENST (Paristech)

LEhoux virginie, Avocate

LLErEna Patrick, Professeur à l’Université de Strasbourg

Manfroy Willy, Consultant en Licensing, USA

MarcHand estelle, Juriste Litiges Brevets et Valorisation

MoIns sylvain, Juriste dans l’industrie

Moussa olivier, Avocat

naPPEy alexandre, Conseil en propriété industrielle

nguyEn van yEn Christian, Conseil en propriété industrielle

nIang fabirama, Directeur PI dans l’industrie

nuss Laurent, Conseil en propriété industrielle

PantaLaCCI Malaurie, Conseil en propriété industrielle

PEnIn julien, Maître de conférences à l’Université de Strasbourg

PIErrE Patrick, Directeur Associé dans une société de conseil  
en  management des droits de PI

roCaBoy nadine, Mandataire en brevets européens,   
qualifiée US Patent Agent

roChEt Michel, Mandataire en brevets européens,  
Senior Counsel d’un cabinet de PI chinois

roux Evelyne, Conseil en propriété industrielle

santI Michel, Professeur de Stratégie à HEC

tELEMaQuE anne-Elodie, Avocate

thILL Isabelle, Conseil en propriété industrielle, 
Trademark Attorney

tIrard jean-Marc, Avocat

vIdon Patrice, Conseil en propriété industrielle

vIEILLEfossE jean Claude, Conseil en propriété industrielle

WarusfEL Bertrand, Avocat, Professeur à l’Université de Lille

L’ieepi fait appel à des intervenants confirmés : spécialistes de l’industrie, cpi, avocats, 
universitaires. La liste ci-dessous n’est pas exhaustive.



1er seMestre
 
j a n v i e r
27-28/01/2011 PARIS  Licensing : préparer et réussir un transfert de techno. p.38 

f é v r i e r
03/02/2011 PARIS  Brevets et publications : organiser et exploiter la veille p.18 
10/02/2011 PARIS  Marques et design : les bons réflexes p.26 
15/02/2011       RENNES  Sécuriser le travail collaboratif et les accords de consortium p.35 
17/02/2011  SOPHIA ANTIPO. Protéger et vendre les innovations non brevetables p.30

M a r S
08/03/2011 PARIS  Fiscalité de la propriété industrielle p.48 
10/03/2011   STRASBOURG Pratique juridique des contrats brevets (juristes) p.40 
16/03/2011 PARIS  Les bonnes pratiques PI pour réussir les coopérations p.34 
17/03/2011 PARIS  Contrats de recherche et de développement p.43 
21-25/03/2011 PARIS  Cycle Licensing (semaine 1) p.14 
22/03/2011 PARIS  Audit PI et Due Diligence p.46 
24-25/03/2011 PARIS  Déposer des brevets et défendre ses droits aux USA p.25 
29/03/2011    TOULOUSE  Protéger et défendre sa PI en Chine p.33 
29/03/2011 PARIS  Brevet 1 : enjeux et étapes p.22 
30/03/2011 PARIS  Brevet 2 : portée et stratégies p.23 

a v r i l
05/04/2011 PARIS  Comment rédiger efficacement une demande de brevet ? p.24 
06/04/2011 PARIS  Manager les projets d’innovation en intégrant la PI p.49 
07/04/2011 PARIS  Réseaux sociaux : protégez votre image et votre PI p.37 
07/04/2011 PARIS  Actualités du droit des marques, dessins et modèles NEW* 
14/04/2011  MONTPELLIER  Manager la PI dans les PME p.16

M a i
10/05/2011 PARIS  Anticiper et gérer le risque du contentieux PI p.55 
12-13/05/2011 PARIS  Evaluation financière des droits de PI p.47 
12/05/2011 PARIS  Médiation : une autre approche de la résolution de conflits p.54 
17/05/2011 PARIS  Maîtriser l’anglais de la propriété intellectuelle p.61 
18-20/05/2011  STRASBOURG  Module 1 : Innovation et management des connaissances p.09 
23-27/05/2011 PARIS  Cycle Licensing (semaine 2) p.14 
24/05/2011 PARIS  Analyser son portefeuille de brevets pour le valoriser p.44 
25/05/2011 PARIS  Gérer les inventeurs et les créateurs salariés p.51 
31/05/2011 PARIS  Défendre et protéger ses marques sur Internet p.28

j u i n
07/06/2011    TOULOUSE  Manager la PI dans les PME p.16 
07/06/2011 PARIS  Open-innovation et PI : nouveaux modes de coopération p.36 
09/06/2011 PARIS  Liberté d’exploitation : techniques et stratégies p.21 
09/06/2011      RENNES  La PI pour les achats techniques p.60 
09-10/06/2011 PARIS  Stratégies de PI en Asie p.32 
15-17/06/2011  STRASBOURG  Module 2 : Gestion stratégique du capital intellectuel p.10 
16/06/2011 LyON  Sécuriser le travail collaboratif et les accords de consortium p.35 
16/06/2011 PARIS  Protéger et vendre les innovations non brevetables p.30 
21/06/2011 PARIS  Patent Mapping : la cartographie au service de la stratégie p.20 
21/06/2011 PARIS  Brevet 1 : enjeux et étapes p.22 
22/06/2011 PARIS  Brevet 2 : portée et stratégies p.23 
22/06/2011 PARIS  Gérer et valoriser les droits de PI dans les projets info. p.56 
28/06/2011   STRASBOURG Contrefaçon : agir et réagir p.53

 
 
 

�èME seMestre
 
S e p t e M b r e
13-14/09/2011 PARIS  Licensing : préparer et réussir un transfert de techno. p.38 
15/09/2011 PARIS  Marques et design : les bons réflexes p.26 
16/09/2011 PARIS  Valoriser et défendre ses noms de domaine p.27 
20/09/2011 PARIS  Brevets et publications : organiser et exploiter la veille p.18 
21-23/09/2011  STRASBOURG  Module 3 : Négocier les contrats de protection et transfert p.11 
21/09/2011 PARIS  Droit d’auteur et droits de l’image : les points clés p.57 
22/09/2011 PARIS  Optimiser le processus de valorisation p.45 
22-23/09/2011 PARIS  Stratégies de protection internationale p.31 
27/09/2011 PARIS  Contrats attachés aux droits d’auteur, design et créations info. p.42 
28/09/2011 PARIS  Contrats de recherche et de développement p.43 
29/09/2011   MARSEILLE  Les bonnes pratiques PI pour réussir les coopérations p.34 
29/09/2011 PARIS  Maîtriser l’anglais de la propriété intellectuelle p.61

o c t o b r e
04-05/10/2011 PARIS  Innover grâce aux brevets p.19 
05/10/2011 PARIS  Patent Mapping : la cartographie au service de la stratégie p.20 
07/10/2011 PARIS  Contrefaçon : agir et réagir p.53 
11/10/2011 PARIS  Défendre ses marques sur Google Adwords NEW * 
11-12/10/2011 PARIS  Contrats attachés au droits des brevets  p.39 
13/10/2011       NANTES  Brevet 1 : enjeux et étapes p.22 
13/10/2011 PARIS  Audit PI et Due Diligence p.46 
18-19/10/2011 PARIS  Déposer des brevets et défendre ses droits aux USA p.25 
19-21/10/2011  STRASBOURG  Module 4 : Audit économique et évaluation des droits de PI p.12 
20/10/2011 PARIS  Liberté d’exploitation : techniques et stratégies p.21 
21/10/2011 PARIS  Stratégies d’innovation des PME p.17

n o v e M b r e
03-04/11/2011   TOULOUSE  Licensing : préparer et réussir un transfert de techno. p.38 
08/11/2011 PARIS  Comment rédiger efficacement une demande de brevet ? p.24 
09/11/2011 PARIS  Brevets et biotechnologies : développements et actualités p.58 
15/11/2011    BORDEAUX  Marques et design : les bons réflexes p.26 
15/11/2011 PARIS  Brevet 1 : enjeux et étapes p.22 
16/11/2011 PARIS  Brevet 2 : portée et stratégies p.23 
17/11/2011 PARIS  Sécuriser le travail collaboratif et les accords de consortium p.35 
17-18/11/2011 PARIS  Médicaments génériques : évolutions règlementaires et éco. p.59 
18/11/2011 PARIS  La PI pour les achats techniques p.60 
22/11/2011 PARIS  Manager les projets d’innovation en intégrant la PI p.49 
23/11/2011 PARIS  Contrats attachés au droit des marques p.41 
23-25/11/2011  STRASBOURG  Module 5 : Le litige de propriété industrielle p.13 
24-25/11/2011 PARIS  Piloter la PI dans l’entreprise p.50 
29/11/2011 PARIS  Manager la PI dans les PME p.16 
29/11/2011 PARIS  Pratique juridique des contrats brevets (juristes) p.40 
30/11/2011 PARIS  Protéger et défendre sa PI en Chine p.33

d é c e M b r e
01/12/2011 PARIS  Droits de l’Internet et e-commerce p.29 
02/12/2011 PARIS  Gestion financière et fiscale des marques et du design p.52 
02/12/2011 PARIS  Gérer et valoriser les droits de PI dans les projets info. p.56 
07/12/2011 PARIS  Fiscalité de la propriété industrielle p.48 
08-09/12/2011 PARIS  Evaluation financière des droits de PI p.47 

* Nouvelle formation ajoutée après l’édition du catalogue.  
   Plus d’informations sur notre site web : www.ieepi.org.

Calendrier  
des formations

- �� -

Bulletin d’inscription
vaut bon de commande



Bulletin d’inscription
vaut bon de commande

totaL net (€) :

Nom du participant :

Société :

Adresse :

Tél :

Nom et prénom du responsable formation :

Adresse :

Tél :

 

à compléter et retourner à l’IEEPI, Parc d’innovation - 1 rue Cassini - 67400 Illkirch-Graffenstaden
Tél : 03.88.65.50.29 - Email : ieepi@ieepi.org ou à faxer au 03.88.65.54.47.  Bulletin téléchargeable sur : www.ieepi.org

cachet et signature : le signataire a pris connaissance des conditions générales de participation et les accepte.

 Ci-joint un chèque à l’ordre de l’IEEPI    Règlement à réception de la facture
 Règlement effectué par un organisme collecteur

À : 

Le : 

Nom du signataire : 

*Tarif réduit applicable au titre de : 

Adresse :

Pers. à contacter :

Tél :

à remplir impérativement si la facture doit être libellée au 
nom d’un organisme collecteur ou d’une autre société :

Nom de l’organisme collecteur (ou autre société) :

Fax : Email :

Fax :

B
ul

le
ti

n 
à 

dé
co

up
er

Cycle de formation au licensing du 21 au 25 mars et du 23 au 27 mai 2011 Paris 4800 € 3800 €
formations courtes :

IN
N

O
VE

R

1.1 Manager la PI dans les PME                                    14 avril 2011    Montpellier 7 juin 2011 Toulouse 29 nov. 2011 Paris 590 € 460 €
1.2 Stratégies d’innovation des PME 21 oct. 2011  Paris 590 € 460 €
1.3 Brevets et publications : organiser et exploiter la veille 3 février 2011 Paris 20 sept. 2011 Paris 590 € 460 €
1.4 Innover grâce aux brevets 4 et 5 oct. 2011 Paris 1120 € 880 €
1.5 Patent Mapping : la cartographie au service de votre stratégie 21 juin 2011 Paris 5 oct. 2011 Paris 590 € 460 €
1.6 Liberté d’exploitation : techniques et stratégies 9 juin 2011 Paris 20 oct. 2011 Paris 590 € 460 €

P
R

O
TÉ

G
ER

2.1  Brevet 1 : enjeux et étapes       29 mars 2011    Paris      21 juin 2011    Paris 13 oct. 2011 Nantes 15 nov. 2011 Paris 590 € 460 €
2.2 Brevet 2 : portée et stratégies                                           30 mars 2011    Paris 22 juin 2011 Paris 16 nov. 2011 Paris 590 € 460 €
2.3 Comment rédiger efficacement une demande de brevet ? 5 avril 2011 Paris 8 nov 2011 Paris 590 € 460 €
2.4 Déposer des brevets et défendre ses droits aux USA 24 et 25 mars 2011 Paris 18 et 19 oct. 2011 Paris 1120 € 880 €
2.5 Marques et design : les bons réflexes                             10 février 2011    Paris 15 sept. 2011 Paris 15 nov. 2011 Bordeaux 590 € 460 €
2.6 Valoriser et défendre ses noms de domaine 16 sept. 2011 Paris 590 € 460 €
2.7 Défendre et protéger ses marques sur Internet 31 mai 2011 Paris 590 € 460 €
2.8 Droits de l’Internet et e-commerce 1er déc. 2011 Paris 590 € 460 €
2.9 Protéger et vendre les innovations non brevetables                                                  17 février 2011 Sophia Antipolis       16 juin 2011 Paris 590 € 460 €
2.10 Stratégies de protection internationale 22 et 23 sept. 2011   Paris 1120 € 880 €
2.11 Stratégies de PI en Asie 9 et 10 juin 2011   Paris 1120 € 880 €
2.12 Protéger et défendre sa PI en Chine 29 mars 2011 Toulouse 30 nov. 2011   Paris 590 € 460 €
2.13 Défendre ses marques dans le système publicitaire Google Adwords 11 oct. 2011   Paris 590 € 460 €
3.1 Les bonnes pratiques PI pour réussir les coopérations 16 mars 2011 Paris 29 sept. 2011  Marseille 590 € 460 €
3.2 Sécuriser le travail collaboratif                                           15 février 2011    Rennes           16 juin 2011 Lyon 17 nov. 2011 Paris 590 € 460 €
3.3 Open-innovation et PI : les nouveaux modes de coopération 7 juin 2011 Paris 590 € 460 €

VA
LO

R
IS

ER

4.1 Licensing : réussir un transfert de technologie          27 et 28 janv. 2011    Paris 13 et 14 sept. 2011 Paris 3 et 4 nov. 2011 Toulouse 1120 € 880 €
4.2 Contrats attachés au droit des brevets                                                            11 et 12 oct. 2011  Paris 1120 € 880 €
4.3  Pratique juridique des contrats attachés au droit des brevets (juristes)                             10 mars 2011 Strasbourg 29 nov 2011 Paris 590 € 460 €
4.4 Contrats attachés au droit des marques 23 nov 2011  Paris 590 € 460 €
4.5 Contrats attachés aux droits d’auteur, au design et aux créations info. 27 sept. 2011 Paris 590 € 460 €
4.6 Contrats de recherche et de développement 17 mars 2011 Paris 28 sept. 2011 Paris 590 € 460 €
4.7 Analyser son portefeuille de brevets pour le valoriser 24 mai 2011 Paris 590 € 460 €
4.8 Optimiser le processus de valorisation 22 sept. 2011 Paris 590 € 460 €
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5.1 Audit PI et Due Diligence 22 mars 2011 Paris 13 oct. 2011 Paris 590 € 460 €
5.2  Evaluation financière des droits de PI 12 et 13 mai 2011 Paris 8 et 9 déc. 2011 Paris 1120 € 880 €
5.3 Fiscalité de la propriété industrielle 8 mars 2011 Paris 7 déc. 2011 Paris 590 € 460 €
5.4 Manager les projets d’innovation en intégrant la PI 6 avril 2011 Paris 22 nov. 2011 Paris 590 € 460 €
5.5 Piloter la PI dans l’entreprise 24 et 25 nov. 2011 Paris 1120 € 880 €
5.6 Gérer les inventeurs et les créateurs salariés 25 mai 2011 Paris 590 € 460 €
5.7 Gestion financière et fiscale des marques et du design 2 déc. 2011 Paris 590 € 460 €
6.1 Contrefaçon : agir et réagir 28 juin 2011 Strasbourg 7 oct. 2011   Paris 590 € 460 €
6.2 Médiation : une autre approche de la résolution de conflits 12 mai 2011 Paris 590 € 460 €
6.3 Anticiper et gérer le risque du contentieux PI 10 mai 2011 Paris 590 € 460 €

SP
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7.1 Gérer et valoriser les droits de PI dans les projets info. 22 juin 2011 Paris 2 déc. 2011   Paris 590 € 460 €
7.2 Droit d’auteur et droits de l’image : les points clés 21 sept. 2011 Paris 590 € 460 €
7.3 Brevets et biotechnologies : développements récents et actualités 9 nov. 2011 Paris 590 € 460 €
7.4 Médicaments génériques : évolutions réglementaires et économiques 17 et 18 nov. 2011 Paris 1120 € 880 €
7.5 La PI pour les achats techniques 9 juin 2011 Rennes 18 nov. 2011 Paris 590 € 460 €
7.6 Maîtriser l’anglais de la propriété intellectuelle 17 mai 2011 Paris 29 sept. 2011 Paris 590 € 460 €
7.7 Actualités du droit des marques, dessins et modèles 7 avril 2011 Paris 310 € 310 €

Cycle diplômant D.u. : «stratégies de propriété intellectuelle et innovation» - strasbourg
 module 1         Innovation et management des connaissances 
 module 2         Gestion stratégique du capital intellectuel
 module 3         Négocier les contrats de protection et de transfert avec succès
 module 4         Audit économique et évaluation des droits de propriété intellectuelle
 module 5         Le litige de propriété intellectuelle : stratégies judiciaires et aspects économiques

18 au 20 mai 2011
15 au 17 juin 2011

21 au 23 sept. 2011
19 au 21 oct. 2011
23 au 25 nov. 2011

Inscription

5 modules
4 modules
3 modules
2 modules

1 module

4900 €
4050 €
3200 €
2300 €
1400 €

Tarif réduit
2011*

6200 €
5100 €
4000 €
2850 €
1700 €

Tarif plein
2011

Afin de favoriser les échanges entre participants, intervenants et organisateurs,  
le déjeuner est pris en commun. Les pauses et déjeuner sont offerts.

PME (moins de 250 employés, non détenues à plus de 40% par un groupe) 
Universitaire du réseau C.U.R.I.E. 
Personnel du CNRS

Prénom :

Email :

Fonction :

D
ÉF

EN
D

RE

Les CPI et avocats ne sont pas éligibles au tarif réduit.
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OP
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Conditions  
générales

- �� -

inScription
Toute inscription doit être confirmée par écrit à l’aide du bulletin situé au 
recto, dûment rempli.

L’IEEPI est un organisme de formation enregistré sous le numéro : 
42 67 03528 67. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État.

Chaque inscription fait l’objet d’une lettre de confirmation puis d’une 
convention de formation adressées au responsable de l’inscription. Un 
exemplaire signé de cette convention doit impérativement être retourné 
à l’IEEPI avant le début de la formation.

Environ 15 jours avant le début de la session, une convocation est 
adressée au participant. Elle mentionne les informations suivantes : 
intitulé, date, lieu, plan d’accès.

A l’issue de chaque stage, une attestation de présence est adressée au 
responsable de l’inscription.

tarifS
Tous nos tarifs indiqués sont nets. L’IEEPI n’est pas assujetti à la TVA. 
Tout stage ou cycle commencé est dû en totalité. De plus, le nombre de 
places par formation étant limité, nous vous conseillons vivement de ne 
pas attendre pour vous inscrire.

Les frais de pause et de restauration sont offerts.

Un tarif réduit est applicable, sous conditions, aux PME (moins de 
250 employés), aux membres universitaires du réseau C.U.R.I.E. et au 
personnel du CNRS. Les CPI et avocats ne sont pas éligibles au tarif 
réduit. Nous contacter pour toute précision. 

paieMent
Le règlement du prix de formation est à effectuer à l’inscription, 
comptant, sans escompte, à l’ordre de l’IEEPI. Tout paiement intervenant 
postérieurement à ces conditions générales de vente et aux dates 
d’échéances figurant sur nos factures donnera lieu conformément à la 
loi de modernisation de l’économie n°2008-776 du 4 Août 2008 à des  
pénalités de retard calculées sur la base de trois fois le taux d’intérêt 
légal en vigueur. 

En cas de paiement effectué par un OPCA, il vous appartient 
d’effectuer la demande de prise en charge auprès de l’OPCA dont 
vous dépendez, avant le début de la formation. Vous devez nous 
l’indiquer au moment de l’inscription et sur l’exemplaire de la 
convention qui nous est retourné signé. En cas de prise en charge 
partielle de votre OPCA, la différence du coût vous sera directement  
facturée. Si l’accord de prise en charge de votre OPCA ne nous parvient 
pas au premier jour de la formation, la totalité des frais de formation vous 
sera facturée. 

Tant que les frais d’inscription n’auront pas été acquittés dans les 
conditions définies ci-dessus, l’IEEPI se réserve expressément le droit de 
disposer librement des places retenues par le bénéficiaire. 

 

ModalitéS                  
pratiQueS
Les lieu et horaires du stage sont précisés sur 
votre convocation. En principe, les formations se 
déroulent de 9 h à 17 h 30, soit 7 heures par jour. 

L’IEEPI se réserve la possibilité de remplacer les 
intervenants cités et d’apporter les modifications 
utiles au programme. En cas de besoin, des 
sessions peuvent être ajoutées ou déplacées.

Le stagiaire reçoit un certificat de formation dans 
les jours suivants la fin de la session.

annulation
Toute annulation doit être confirmée par écrit.

Les frais  d’annulation sont les suivants :

• Plus de 14 jours calendaires avant le début de  
   la formation : 90€ de frais administratifs seront  
   facturés.
• Entre 14 jours calendaires et 3 jours calendaires  
   avant le début de la formation : 50% des frais de  
   formation seront facturés.
• Moins de 3 jours calendaires avant le début de la  
   formation :  les frais d’inscription seront facturés  
   en totalité. 
Cependant un remplacement par un collègue peut 
être effectué sous condition (nous contacter). 

Si le nombre de participants à une formation est 
jugé insuffisant sur le plan pédagogique, l’IEEPI se 
réserve le droit d’annuler cette formation au plus 
tard une semaine avant la date prévue.



Informations 
pratiques
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IEEPI

IEEPI

Université de
Strasbourg (IUT)

Pôle API

Hollyday Inn

Parc d'Innovation
d'Illkirch

Parc d'Innovation 
d'Illkirch

Tram
Campus Illkirch

Strasbourg
 Centre
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Baggersee

Aéroport d’Entzheim
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en voiture
à pied

L’IEEPI est situé dans le Parc d’Innovation d’Illkirch. 

Illkirch se situe dans la partie sud de la Communauté Urbaine de 
Strasbourg, à environ 15 minutes en voiture du centre de Strasbourg (Gare 
TGV) ou de l’aéroport international d’Entzheim, et à environ 30 minutes par 
transport en commun (Tram A, arrêt Campus d’Illkirch).

tarifs du cycle diplômant
 Plein tarif : Tarif réduit (1) :

• 1 module (3 jours) 1700 € net 1400 € net
• 2 modules 2 850 € net 2 300 € net
• 3 modules 4000 € net 3200 € net
• 4 modules 5100 € net 4050 € net

• 5 modules 6200 € net (2)  4900 € net (2)

tarifs du cycle complet de formation au licensing
• 10 journées 4800 € net 3800 € net

tarifs des formations courtes
• 1 journée 590 € net 460 € net

• 2 journées 1120 € net 880 € net

 
Les prix incluent la documentation pédagogique. 
Les frais de restauration sont offerts. 

(1) Le tarif réduit est applicable aux PME (moins de 250 employés, non 
détenues à plus de 40 % par un groupe), aux membres universitaires du 
réseau C.U.R.I.E. et au personnel du CNRS. Les CPI et avocats ne sont pas 
éligibles au tarif réduit.
(2) Frais universitaires non compris.

modes de paiement
•  Par chèque  établi à l’ordre et adressé à :  

IEEPI - 1, rue Cassini - 67400 ILLKIRCH

•  Par virement sur le compte de l’IEEPI : 17607 00001 70218044223 58  
en indiquant le nom du participant et le numéro de facture.

hébergement
Réservations recommandées le plus tôt possible.
Nous contacter pour obtenir des coordonnées d’hôtels.  
Les réservations sont à faire par le stagiaire.

Lieu & horaires
Ils sont précisés sur votre convocation. Les horaires de formation sont en 
général : 9 h - 17 h 30.

site internet
Vous pouvez consulter toute l’offre de formation de l’IEEPI et vous inscrire 
en ligne sur : www.ieepi.org.

Pour tout renseignement
IEEPI - Institut Européen Entreprise et  

Propriété Intellectuelle
Parc d’innovation - 1, rue Cassini  

67400 ILLKIRCH

Tél. : 03 88 65 50 29  | Fax : 03 88 65 54 47  
ieepi@ieepi.org | www.ieepi.org



Ne laissez pas vos IDées
vous échapper !
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www.ieepi.org

Parc d’innovation 
1, rue Cassini 67400 ILLKIRCH
Tél. : 03 88 65 50 29 | Fax : 03 88 65 54 47  
ieepi@ieepi.org | www.ieepi.org


